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INTRODUCTION

[1] Instituée par la loi de finances pour 1999 et entrée en vigueur au 1er janvier 2000, la taxe générale sur les activités polluantes (TGAP), portait initialement sur quatre catégories d’activités polluantes :

(1) - le stockage de déchets ménagers et assimilés ainsi que l’élimination de déchets industriels spéciaux ;

(2) - l’émission dans l’atmosphère de substances polluantes ;

(3) - le décollage d’aéronefs sur les aérodromes recevant du trafic public ;

(4) - la production d’huile usagée.

La loi de finances rectificative pour 2003 crée, à compter du 1er janvier 2005, en lieu et place de la TGAP sur les décollages d’aéronefs, recouvrée par la DGDDI de 2000 à 2004, une taxe sur les nuisances sonores aériennes, recouvrée par les services de la direction générale de l’aviation civile et affectée au financement des aides aux riverains d’aéroports.

[2] La loi de financement de la sécurité sociale pour 2000 et la loi de finances rectificative pour 2000 ont complété ce dispositif et ont notamment étendu le champ d’application de la taxe générale sur les activités polluantes à quatre nouvelles activités : 

(5) - la mise à la consommation et la livraison sur le marché intérieur des préparations pour lessives et produits adoucissants et assouplissants pour le linge ; 

(6) - l’extraction, la mise à la consommation et la livraison sur le marché intérieur des  matériaux d’extraction de toutes origines se présentant naturellement sous la forme de grains, ou obtenus à partir de roches concassées ou fractionnées dont la plus grande dimension est inférieure ou égale à 125 millimètres ;

(7) - la mise à la consommation et la livraison sur le marché intérieur des produits antiparasitaires à usage agricole et des produits assimilés ;

(8) - l’autorisation d’exploitation et l’exploitation des établissements industriels et commerciaux qui présentent des risques particuliers pour l’environnement.

[3] La loi de finances rectificative pour 2003 étend le champ d’application de la TGAP à une nouvelle activité :

(9) - la mise à disposition et la distribution d’imprimés dans les boîtes aux lettres, dans les parties communes des habitations collectives, dans les locaux commerciaux, dans les lieux publics ou sur la voie publique auprès de particuliers sans que ceux-ci en aient fait préalablement la demande ;

[4] La loi de finances pour 2005 a mis en place une nouvelle composante de TGAP destinée à inciter les producteurs pétroliers à l’incorporation de biocarburants dans les carburants. Cette TGAP est due lors de:

(10) - la mise à la consommation sur le marché intérieur des essences reprises aux indices 11 et 11 bis du tableau B du 1 de l’article 265 et du gazole repris à l’indice 22 de ce même tableau ;

[5] La TGAP sur les produits antiparasitaires à usage agricole et produits assimilés (7) a été abrogée à compter du 1er janvier 2008, conformément à l'article 101 de la loi n° 2006-1772 sur l'eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006. Au delà de cette date, les livraisons à l'utilisateur final de produits phyto-sanitaires sont soumises à la redevance pour pollutions diffuses, perçue par les Agences de l'Eau, dans les conditions prévues par l'article 84 de la loi précitée.

[6] La TGAP relative au décollage d’aéronefs sur les aérodromes recevant du trafic public (3) a été abrogée au 1er janvier 2005 conformément à l'article 19 de la loi de finances rectificative n° 2003-1312 du 30 décembre 2003.

[7] La loi de finances pour 2008 a modifié à compter du 1er janvier 2008 la TGAP sur la production d'huiles usagées en y intégrant les lubrifiants à usage perdu. Par ailleurs, les lubrifiants biodégradables non écotoxiques et d'origine renouvelable respectant les critères définis dans la décision n° 2005/360/CE de la Commission européenne du 26 avril 2005 sont exonérés de la TGAP à compter du 1er janvier 2008.

[8] Par ailleurs, la loi de finances pour 2009 a notamment étendu le champ d'application :

- de la TGAP sur les déchets (1) aux installations d'élimination de déchets ménagers et assimilés par incinération ;

- de la TGAP sur les émissions polluantes (2) aux poussières totales en suspension.

La loi de finances initiale pour 2010 a modifié le calendrier déclaratif et de paiement de la TGAP. Désormais, la taxe est déclarée au plus tard le 30 avril et les échéances de paiement sont fixées au 30 avril, 31 juillet et 31 octobre. Par ailleurs, elle précise les conditions d'obtention des tarifs privilégiés de TGAP sur le stockage et l'incinération de DMA.

Les principales modifications intervenues suite à la loi de finances rectificative pour 2010 (n° 2010-1658 du 29 décembre 2010) sont : 

- l'exonération de la TGAP sur les déchets issus de catastrophe naturelle,

- la suppression de l'exonération des bioréacteurs lorsque ces installations maîtrisent la totalité de leur production de biogaz, 

- la modulation à la baisse de l'augmentation du taux de TGAP prévue pour la réfaction relative à la certification environnementale au titre de 2012 (20€/tonne au lieu de 24€/t) et de 2013 (22 €/t au lieu de 24 €/t), 

- la création d'une nouvelle réfaction relative aux installations de stockage de déchets ménagers et assimilés sous réserve que l'installation remplisse certains critères,

- le ralentissement en 2011 de l'augmentation des tarifs de la TGAP incinération à hauteur de moitié de l'augmentation initialement prévue, 

- l'exonération des mâchefers non valorisables pour des raisons techniques selon des conditions définies par décret, 

- l'obligation pour les exploitants privés des centres de stockage, d'incinération ou d'élimination de déchets de communiquer aux collectivités une copie des éléments d'assiette (tonnages) et de tarifs (taux de TGAP appliqués) déclarés par ces exploitants à l'administration des douanes,

- le doublement du tarif au 1er janvier 2011 et triplement du tarif au 1er janvier 2012 applicable aux émissions d'oxydes d'azote reprises dans la composante TGAP air.

[9] Codifiée aux articles 266 sexies à 266 quindecies, 268 ter et 285 sexies du code des douanes, la taxe générale sur les activités polluantes est recouvrée par la direction générale des douanes et droits indirects, à l’exception de la composante n° (8), gérée par les services chargés de l'inspection des installations classées (article 266 terdecies du code des douanes).

[10] Chaque composante de TGAP constituant une taxe à part entière, un redevable peut être assujetti à plusieurs composantes de TGAP. Par exemple, il est fréquent qu’un redevable de la TGAP sur les émissions polluantes soit aussi redevable de la TGAP sur les installations classées.

Le texte qui suit décrit les caractéristiques réglementaires, les formalités déclaratives et les modalités de paiement et de remboursement de la TGAP portant sur les composantes (1), (2), (4), (5) et (6). 

[11] Les deux composantes de la TGAP qui ne sont pas reprises dans la circulaire sont la TGAP sur les carburants (10) et la TGAP imprimés (9). Elles font l'objet d'instructions séparées.

PREMIERE PARTIE : PRESENTATION DES COMPOSANTES

I - DISPOSITIONS COMMUNES AUX COMPOSANTES : CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL

[12] La TGAP est exigible sur le marché intérieur défini comme le territoire douanier de l’article 1er du code des douanes, c’est à dire en France métropolitaine (France continentale et Corse) et dans les départements d’outre-mer (Guadeloupe, Guyane, Martinique et Réunion).

[13] Les échanges entre la France métropolitaine et chacun des départements d’outre-mer sont assimilés à des opérations d’importation ou d’exportation (article 268 ter du code des douanes). Il en est de même pour les échanges réalisés entre ces départements sauf entre la Martinique et la Guadeloupe.

[14] Il en résulte que les dispositions relatives à la mise à la consommation et à l’exportation sont applicables aux échanges entre les parties suivantes du territoire douanier : territoire métropolitain, Guyane, Réunion, ensemble formé par la Guadeloupe et la Martinique.

………………………………………………………………………………………………..
IV - COMPOSANTE LUBRIFIANTS, HUILES ET PREPARATIONS LUBRIFIANTES

[123] Il est rappelé que le caractère taxable des huiles et préparations lubrifiantes n'est pas liée à son classement dans la nomenclature douanière mais s'apprécie au regard des faits générateurs repris à l'article 266 septies du code des douanes..

A - Cas particulier de la déclaration des "huiles de base"

[124] Toute personne physique ou morale effectuant des mises à la consommation, des premières livraisons après fabrication nationale ou des livraisons en cas d'acquisition intracommunautaire d'huiles de base mentionnées à l'annexe II du décret n° 99-508 du 17 juin 1999 modifié (annexe 3 de la présente circulaire) est tenue d'établir à la fin de chaque année civile une liste récapitulative des acquéreurs de ces huiles et de l’adresser au service des douanes au plus tard le 31 janvier de l'année suivante. 

Cette liste, qui peut être établie sur papier libre ou sur support informatique, comporte les quantités reçues par chaque acquéreur et la référence suivante : « TGAP – article 8 (II) du décret n° 99-508 du 17 juin modifié ». 

Cette liste était envoyée traditionnellement  au service des titres du commerce extérieur (SETICE). Elle doit désormais être adressée par tout moyen à l'adresse suivante : "Direction du Renseignement Douanier- Division Fiscalité Accises 18-22 rue de Charonne BP 529 75528 Paris Cedex 11". 

Il est rappelé que le défaut de production de cette déclaration annuelle est sanctionné par les dispositions de l'article 410 du code des douanes.

B - Livraison sur le marché national de lubrifiants visés par le décret n° 99-508 du 17 juin 1999

1. Champ d'application

a) Redevables

[125] Toute personne qui, pour les besoins de son activité économique, livre pour la première  fois ou utilise pour la première fois des lubrifiants susceptibles de produire des huiles usagées (article 266 sexies-4-a du code des douanes) est redevable de la TGAP.

b) Définitions

[126] Les lubrifiants susceptibles de produire des huiles usagées sont mentionnés à l'article 3 du décret    n° 99-508 du 17 juin 1999 modifié et  listés à l’annexe I de ce décret (cf. annexe I de la présente circulaire) et classés selon deux nomenclatures professionnelles, "Europalub" et "CPL" (Centre professionnel des lubrifiants). Ces lubrifiants taxables sont désignés ci-après sous l'appellation "lubrifiants" ; ils peuvent être à base minérale ou synthétique.

2. Faits générateurs et exigibilité

a) Définition du fait générateur

[127] Le fait générateur de la TGAP est constitué par la première livraison ou la première utilisation des lubrifiants mentionnés au 4a du I de l'article 266 sexies  pour les  besoins d'une activité économique.

* Définition de l'activité économique : il s'agit de toutes les activités de producteur, de commerçant et de prestataire de service, y compris les activités extractives, agricoles ainsi que les professions libérales.

* Définition de la livraison : affectation d'un bien à une personne quelle qu'elle soit (distributeur, intermédiaire, confrère, consommateur, etc.) par transfert du pouvoir d'en disposer comme  un propriétaire.

* Définition de la première livraison sur le marché intérieur : il s'agit de : 

- l'importation par mise à la consommation (en provenance de pays tiers à la Communauté européenne), c'est à dire : 

- la sortie, y compris irrégulière, d’un régime suspensif douanier ;

- la détention de produits soumis à TGAP en dehors d'un régime de suspension de droits pour lesquels la TGAP n'a pas été déclarée et recouvrée conformément à la législation nationale applicable ;

- l'importation, y compris irrégulière de produits soumis à TGAP, sauf si les produits assujettis sont placés immédiatement en suite d'importation sous un régime suspensif de droits de douanes.

- l'introduction en provenance d'un autre Etat membre de la Communauté européenne .

- la première livraison sur le territoire national après fabrication nationale ;

Dans le cas d’une acquisition intracommunautaire ou d'une mise à la consommation, la taxation dépend des conditions de vente.

- la première livraison a lieu sur le territoire national

Si une entreprise située en France achète des produits soumis à TGAP à une entreprise située dans un pays tiers ou un autre Etat membre de l'Union européenne et que la livraison a lieu en France, la première livraison intervient sur le marché intérieur, l'entreprise tierce ou communautaire est redevable de la TGAP.

- la première livraison a lieu hors du territoire national

Si une entreprise située en France achète des produits soumis à TGAP à une entreprise située dans un pays tiers ou un autre État membre de l'Union européenne et que la livraison a lieu dans ce pays tiers ou cet autre État membre, la première livraison n'intervient pas sur le marché intérieur, l'entreprise tierce ou communautaire n'est pas redevable de la TGAP.

Si l'entreprise située en France rapporte ce produit puis le vend à un acheteur situé en France, la première livraison intervient alors sur le marché intérieur et le redevable de la TGAP est le vendeur.

- cas des produits entreposés suite à fabrication ou acquisition intracommunautaire

Les produits entreposés par l’entreprise qui les a fabriqués ou acquis dans un autre État membre, ne sont pas taxables tant que cette entreprise en demeure propriétaire. Cette règle s’applique lorsque le produit est stocké dans l’entreprise mais aussi lorsqu’il est stocké chez un tiers. 

Le produit sera taxable lors de sa première livraison sur le marché intérieur ou lors de sa première utilisation. 

- cas des lubrifiants consommés dans les usines exercées

Conformément aux dispositions de l'article 265 C du code des douanes, la TGAP n'entre pas dans le champ d'application du régime dit « des utilités ». Par conséquent les lubrifiants consommés dans les usines exercées sont soumis à la TGAP à compter du 1er janvier 2008.

- cas de produits faisant l'objet d'un travail à façon

Un produit transmis à un façonnier pour ouvraison n’est pas taxable si l’entreprise qui l’a fabriqué ou qui l’a acquis dans un autre Etat membre en demeure propriétaire.

- autres cas

Un produit retourné au fabricant par un client ne supporte pas la TGAP une seconde fois si le fabricant le livre ensuite à un autre client ; la destruction, par le fabricant, du produit qui lui a été retourné, n’ouvre pas droit à remboursement.

* Définition de la première utilisation : il s'agit du cas où il n' y a pas d'opération de livraison sur le territoire national. L'opérateur, dans le cadre de son activité économique : 

- consomme des lubrifiants qu'il a lui-même fabriqués (hors du régime des utilités des usines exercées) ;

- utilise des lubrifiants ayant été acquis dans un autre Etat membre.

b) Exigibilité

[128] L'exigibilité de la TGAP est concomitante au fait générateur de la taxe.

3. Assiette de la taxe

[129] La taxe est assise sur le poids net des lubrifiants, huiles et préparations lubrifiantes visées au b du 1° du B du présent IV .

Le poids net est le poids des marchandises dépouillées de tous leurs contenants ou emballages.

Précisions sur des cas particuliers

En cas de mélange de lubrifiants mentionnés au 1 du B du présent IV, le fait générateur de la taxe intervient de manière différenciée pour le poids de chaque part de l’ensemble prise séparément, à des dates qui peuvent donc être différentes.

Exemple 1 : Un producteur mélange un lubrifiant « A » avec un autre lubrifiant « B », tous deux visés au 1 du B du présent IV. Le lubrifiant « A » a été acheté à un fournisseur ; le lubrifiant « B » est issu de la propre production de l’entreprise. Seule la quantité correspondant au lubrifiant « B » sera taxée lors de la livraison de l’ensemble puisque le lubrifiant « A » aura déjà été taxé lors de la livraison précédant le mélange.

Exemple 2 : Un producteur mélange une huile de base visée au A du présent IV avec un lubrifiant. La quantité correspondant au lubrifiant sera taxée lors de la première livraison du tout, celle de l’huile de base sera taxée lors de l’utilisation de cette huile, c’est à dire au moment du mélange.

4. Tarifs de la taxe

[130] Le tarif de la taxe était de 45,48 € la tonne pour l'année 2010 (tarif servant pour le calcul de la régularisation de l'année 2010).

Il est de 46,16 euros la tonne depuis le 1er janvier 2011 (tarif servant pour le calcul des acomptes 2011). 

5. Exonérations propres à la composante

a) Livraisons à l’avitaillement

[131] En application de l’article 190 du code des douanes, les livraisons de lubrifiants repris à l'article 266 sexies I 4b figurant aux tableaux B et C de l’article 265 du code des douanes, et destinés à l’avitaillement des navires, sont exemptés des taxes intérieures (donc de la TGAP) dans les conditions définies par la décision administrative n° 05-047 du 12 juillet 2007 relative au régime fiscal de l'avitaillement des bateaux. 

En application de l’article 195 du code des douanes, sont exemptés des taxes intérieures (donc de la TGAP) les lubrifiants figurant dans les tableaux B et C de l’article 265 du code des douanes, destinés à l’avitaillement des aéronefs qui effectuent des liaisons commerciales au-delà du territoire douanier de la France continentale.

L’exemption concerne les livraisons directes à l’avitaillement, y compris celles faites à un dépôt spécial d’avitaillement ou à un dépôt spécial de carburant d'aviation prévu par l’article 176 du code des douanes. L’exemption est accordée sur la déclaration en douane précisant le régime de l’avitaillement.

b) Exportations directes et expéditions directes à destination d’un autre Etat membre

[132] Selon les dispositions  du II.4 de l'article 266 sexies , la taxe ne s’applique pas aux lubrifiants visés au a du 4 du I de l’article 266 sexies du code des douanes, lorsque la première livraison après fabrication nationale consiste en une expédition directe à destination d’un autre Etat membre de la Communauté européenne ou en une exportation. 

De même la TGAP ne s’applique pas lors de la réexpédition d’un produit à destination d’un Etat membre par la personne qui l’a acquis, produit ou importé dans un autre Etat membre.

La réexportation d’un produit provenant d’un pays tiers placé sous un régime douanier suspensif (réexportation apurant un régime douanier) n’est pas soumise à la TGAP.

Les exportations, réexportations, expéditions et réexpéditions de produits qui ont précédemment supporté la TGAP peuvent donner lieu à son remboursement sous réserve que le demandeur justifie, par tout moyen, que le produit a supporté la TGAP et qu’il a quitté le territoire national.

c) Cas des échantillons

[133] A l’importation, sont admis en franchise de TGAP par application des dispositions du règlement (CEE) n° 918/83 du Conseil du 28 mars 1983, les produits :

- qui constituent des échantillons dont la valeur est négligeable et qui ne peuvent servir qu’à la recherche de commandes concernant des marchandises de l’espèce (article 91 du règlement susvisé) ;

- qui constituent de petits échantillons représentatifs destinés à une exposition ou une manifestation similaire 
(articles 95 et 96 du règlement susvisé).

Ces franchises sont étendues aux autres faits générateurs de la TGAP.

d) Cas particulier des lubrifiants contenus dans des transformateurs électriques, boites de vitesse et autres matériels

[134] La taxe n'est pas applicable lors de la mise à la consommation ou lors de la livraison de transformateurs électriques, boîtes de vitesse et autres matériels, engins et véhicules pour les quantités de lubrifiants qu'ils contiennent. En outre, l’exportation, l’expédition vers un autre Etat-membre et la livraison à l’avitaillement de ces matériels, engins et véhicules ouvrent droit à remboursement de la taxe sur les lubrifiants au titre de ces opérations (sous réserve que ces lubrifiants ne sont pas usagés).

C – Utilisation d'huiles et préparations lubrifiantes produisant des huiles usagées  dont le  rejet dans le milieu naturel est interdit

1. Champ d'application

a) Définitions

[135] Il s'agit des huiles et préparations lubrifiantes, autres que celles visées au point B du IV, produisant des huiles usagées dont le rejet dans le milieu naturel est interdit. Ce sont des produits qui, par l’usage qui en est fait, sont producteurs d'un gisement d'huiles usagées. 

A titre d'exemple, certaines huiles utilisées comme composantes dans la fabrication de pneumatiques peuvent être intégralement consommées dans le processus de production et ne sont donc pas soumises à TGAP au titre des dispositions de l'article 266 sexies I 4 b).

b) Redevables

[136] Toute personne qui utilise, pour les besoins de son activité économique des huiles et des préparations lubrifiantes  produisant des huiles usagées dont  le  rejet dans le milieu naturel est interdit (article 266 sexies I 4 b). 

2. Faits générateurs et exigibilité

[137] Le fait générateur de la taxe est constitué par l'utilisation des huiles et préparations lubrifiantes repris au point 1a ci-dessus, dans le cadre d'une activité économique.

* Définition de l'utilisation : il s'agit de la consommation ou la transformation des produits dans le cadre d'une activité économique, que l'opérateur ait acquis ou produit ces huiles et préparations lubrifiantes. 

* Définition de la notion d'activité économique : il s'agit de toutes les activités de producteur, de commerçant et de prestataire de service, y compris les activités extractives, agricoles ainsi que les professions libérales.

L'exigibilité de la TGAP est concomitante au fait générateur de la taxe.

En cas d’utilisation continue des huiles et préparations lubrifiantes, le fait générateur naissant au fur et à mesure de l’avancement de l’opération, il convient de considérer les quantités effectivement utilisées pendant la période couverte par la déclaration, pour la détermination de l’assiette et du taux à déclarer.

3. Assiette de la taxe

[138] La taxe est assise sur le poids net des huiles et préparations lubrifiantes visées au a du 1.

Le poids net est le poids des marchandises dépouillées de tous leurs contenants ou emballages.

4. Tarifs de la taxe

[139] Le tarif de la taxe était de 45,48 € la tonne pour l'année 2010 (tarif servant pour le calcul de la régularisation de l'année 2010).

Il est de 46,16 euros la tonne depuis le 1er janvier 2011 (tarif servant pour le calcul des acomptes 2011). 

D - Utilisation d'huiles et préparations lubrifiantes à usage perdu

1. Champ d'application

a) Définitions

[140] Il s'agit des huiles et préparations lubrifiantes à usage perdu, autres que celles visées aux points B et C ci-dessus, pour lesquelles il n'y a pas de récupération possible, et par conséquent, pas de gisement d'huiles usagées, et qui créent une pollution diffuse des milieux (impossibilité de vidange, micro-diffusion de l'huile au cours de l'opération de lubrification). Il s'agit en effet de produits dérivés de la pétrochimie et qui présentent des risques pour les écosystèmes.

Cette nouvelle sous-composante de TGAP sur les lubrifiants est applicable depuis le 1er janvier 2008.

L'article 266 sexies I 4 c du code des douanes reprend quatre catégories de la nomenclature professionnelle CPL/EUROPALUB. Il est précisé que toutes les huiles classées dans les quatre catégories suivantes ne sont pas systématiquement à "usage perdu". L'utilisation qui en est faite permet de déterminer si la récupération d'un gisement d'huiles usagées est impossible. 

ba) Huiles lubrifiantes deux-temps (catégorie 1C/D.DT) : il s'agit d'huiles pour moteurs deux-temps à essence, à allumage commandé, et qui comportent un système de balayage du carter. Ces moteurs sont utilisés notamment pour le transport, les loisirs et diverses machines utilitaires telles que des motocycles, des motoneiges et des tronçonneuses. 

La majorité des huiles et des préparations lubrifiantes reprises dans cette catégorie sont à "usage perdu".

bb) Graisses utilisées en système ouvert (catégorie 3A1/J1et 3A2/J2) : il s'agit de graisses pour automobiles, et tous matériels roulants, y compris les graisses destinées à l'agriculture, ainsi que les graisses industrielles. Cette catégorie recouvre notamment toutes les huiles pour engrenages automobiles.

Toutes les huiles et préparations lubrifiantes reprises dans cette catégorie ne sont pas à "usage perdu". Il conviendra donc de rechercher l'usage qui en est fait afin de savoir s'il s'agit d'un produit soumis à TGAP ou non au titre des dispositions de l'article 266 sexies 1.4.c.

bc) Huiles pour scies à chaines (catégorie 6B/B2) : cette catégorie regroupe les huiles pour outils pneumatiques, glissières, cylindres et les huiles pour le graissage perdu. Il s'agit de produits utilisés notamment dans les scieries. 

Il est précisé que seules les huiles utilisées sur les outils et les machines pneumatiques qui sont en contact avec de l'air comprimé sont repris dans cette catégorie. D'autres huiles utilisés sur ces machines peuvent être taxées au titre des dispositions de l'article 266 sexies 1.4.a.

bd) Huiles de démoulage et décoffrage (catégorie 6C/K4a) : il s'agit de produits minéraux et  synthétiques, et des produits concrets. Les principaux usages concernent le secteur du bâtiment (décoffrage du béton notamment) et toutes les industries utilisant des moules (en verre ou en  faïence,...).

La majorité des huiles et des préparations lubrifiantes reprises dans cette catégorie sont à "usage perdu".

b) Redevables

[141] Toute personne qui utilise, pour les besoins de son activité économique des huiles et préparations lubrifiantes à usage perdu conformément aux dispositions de l'article 266 sexies I 4 c du code des douanes. 

2. Faits générateurs et exigibilité

[142] Le fait générateur de la taxe est constitué par l'utilisation des huiles et préparations lubrifiantes repris au point 1b ci-dessus, dans le cadre d'une activité économique.

* Définition de l'utilisation : il s'agit de la consommation ou la transformation des produits  dans le cadre d'une activité économique, que l'opérateur ait acquis ou produit ces huiles et préparations lubrifiantes. 

* Définition de la notion d'activité économique : il s'agit de toutes les activités de producteur, de commerçant et de prestataire de service, y compris les activités extractives, agricoles ainsi que les professions libérales.

L'exigibilité de la TGAP est concomitante au fait générateur de la taxe.

3. Assiette de la taxe

[143] La taxe est assise sur le poids net des huiles et préparations lubrifiantes visées au a du 1 du présent D.

Le poids net est le poids des marchandises dépouillées de tous leurs contenants ou emballages.

4. Tarifs de la taxe

[144] Le tarif de la taxe était de 45,48 € la tonne pour l'année 2010 (tarif servant pour le calcul de la régularisation de l'année 2010).

Il est de 46,16 euros la tonne depuis le 1er janvier 2011 (tarif servant pour le calcul des acomptes 2011). 

E - Non assujettissement des lubrifiants biodégradables, non écotoxiques et d'origine renouvelable (article 266 sexies II 6) : 

[145] Depuis le 1er janvier 2008, les lubrifiants biodégradables, non écotoxiques et d'origine renouvelable ne sont plus soumis à la TGAP. Il s'agit de produits peu nocifs pour l'eau et les sols au cours de leur utilisation, et permettant de réduire les émissions de CO2.

1. Produits concernés : 

[146] Il s'agit des lubrifiants suivants  repris à l'article 1 de la décision n° 2005/360/CE de la Commission européenne du 26 avril 2005 et utilisés dans un cadre professionnel ou privé : 

- huiles hydrauliques,

- graisses,

- huiles pour scies à chaîne, 

- huiles pour moteur à deux temps, 

- agents de  décoffrage du béton,

- et autres produits de graissage d'appoint.

2. Documents à fournir à l'appui de la demande d'exonération : 

[147] Afin de bénéficier de cette exonération, les entreprises doivent répondre à l'ensemble des critères définis pour le label écologique communautaire des lubrifiants dans la décision n° 2005/360/CE  de la Commission européenne du 26 avril 2005 "établissant les critères écologiques et les exigences associées en matière d'évaluation et de vérification pour l'attribution du label écologique communautaire aux lubrifiants" (annexe 9).

Pour l'obtention du label écologique, 6 critères doivent être satisfaits : 

- absence de danger pour l'environnement et la santé humaine ;

- exigences en matière de toxicité aquatique ; 

- critère de biodégradabilité et de potentiel bioaccumulatif ;

- exclusion de substances spécifiques ;

- exigence de teneur en carbone provenant de matières premières recyclables ;

- critère de performance technique.

La preuve peut en être apportée : 

- par l'obtention du label écologique portant la mention "utilisation peu nocive pour l'eau et le sol ; émissions de CO2 limitées",

- ou par une attestation indiquant que le produit remplit l'ensemble des conditions définies pour l'obtention du label écologique, délivrée par un laboratoire spécialisé et indépendant. 

3. Obligations déclaratives : 

[148] Les tonnages de lubrifiants répondant à ces critères doivent être repris sur la déclaration récapitulative TGAP (point 5 "Lubrifiants, huiles et ²préparations lubrifiantes") à la rubrique "livraisons de lubrifiants biodégradables". Ils ne sont pas repris dans le tableau de calcul de la taxe. 

………………………………………………………………………………………………………
SECONDE PARTIE : FORMALITES DECLARATIVES ET REGIMES PARTICULIERS

A - LA DECLARATION DE LA TGAP

[172] Depuis 2009, par souci de simplification, la TGAP est désormais calculée et déclarée sur un seul document comprenant quatre pages. Toute production incomplète de cette déclaration (ne reprenant pas les quatre pages) est irrecevable.

Le calendrier déclaratif et de paiement de la TGAP a été modifié par l'article 24 de la loi n° 2009-1674 du 30 décembre 2009 de finances rectificative pour 2009 : les dates du 10 avril, 10 juillet et 10 octobre sont remplacées respectivement par les dates du 30 avril, 31 juillet et 31 octobre.

[173] Mécanisme de déclaration et de paiement 

Au 30 avril de l'année n, au plus tard, les redevables déposent leur déclaration annuelle de TGAP au titre de l'année n-1. Cette déclaration permet de :

- régulariser la TGAP due au titre de l'année n-1. En effet, la déclaration reprend les opérations réalisées l'année n-1, calcule la TGAP due et compare le montant obtenu à celui déjà versé par acomptes   l'année n-1.

- calculer les acomptes de la TGAP due l'année n qui seront payés les 30 avril, 31 juillet et 31 octobre de l'année n. Le montant total des acomptes est obtenu en appliquant à la base des opérations mentionnées aux 1, 1 bis, 2, 4 5 et 6 de l'article 266 septies du code des douanes réalisées l'année n-1 le tarif de TGAP en vigueur au 1er janvier de l'année n. Chaque acompte est égal au tiers du montant total des acomptes.

1. Intérêt de la déclaration

a) La déclaration permet de régulariser les acomptes versés l’année écoulée

[174] En cas d’écart entre le montant des trois acomptes versés au cours de la période échue et le montant de la taxe porté sur la déclaration, le redevable liquide la différence sur la déclaration.

Deux cas peuvent se présenter :

- si le montant des acomptes versés est inférieur au montant de la taxe porté sur la déclaration, le redevable acquitte la différence en même temps que le premier acompte de l'année en cours ;

- si le montant des acomptes versés est supérieur au montant de la taxe porté sur la déclaration, le redevable impute cet excédent sur les acomptes de l’année en cours, d’abord sur le premier puis éventuellement sur le deuxième et le troisième, jusqu'à épuisement de cet excédent. Si l'excédent constaté est supérieur à la somme des trois acomptes dus au titre de l'année en cours, la fraction de taxe excédant la somme des acomptes est remboursée et aucun acompte n'est versé au titre de cette année.

b) La déclaration permet de déterminer la taxe due par composante et les exonérations, réductions de taux, déductions et suspensions de taxes

[175] Le montant de TGAP est calculé au moyen de la déclaration. Ce montant est ensuite reporté sur la quatrième page de la déclaration qui ventile les montants de TGAP due au titre de chaque composante.

Le total des montants de TGAP afférents à chaque composante correspond à la TGAP due.

c) La déclaration permet de calculer les acomptes de l’année en cours

[176] Chaque acompte est égal à un tiers du montant repris en case A de la ligne 8 du récapitulatif de la TGAP due en page 4 de la déclaration et fait l'objet d'un paiement au plus tard les 30 avril, 31 juillet et 31 octobre.

Précisions concernant les règles d'arrondis : pour calculer le montant de chacun de ces trois acomptes, la formule suivante est appliquée : 

a) le montant total de l'acompte est divisé par trois : exemple d'un acompte total de 3 023 €, 3 023 divisé par 3 = 1 007,66 ;

b) les deux premiers acomptes sont arrondis à l'euro inférieur (1er acompte de 1 007 €, 2ème acompte de 1 007 €) ;

c) le troisième acompte correspond à la différence entre le montant total de l'acompte et les deux premiers acomptes soit 3 023-(1 007+1 007) = 1 009. Le 3ème acompte est de 1009 €.

2. Forme et énonciations de la déclaration

[177] La forme de la déclaration et les énonciations qu’elle doit contenir sont fixées conformément aux dispositions du 4 de l’article 95 du code des douanes par arrêté du directeur général des douanes et droits indirects. 

	Numéro de page
	Informations contenues dans chaque page

	première
	Redevable
	représentant fiscal

	deuxième
	TGAP Stockage DMA 
	TGAP incinération DMA

	troisième
	TGAP élimination

       DIS
	TGAP émission substances polluantes
	TGAP lubrifiants, huiles et préparations lubrifiantes

	quatrième
	TGAP lessives et préparations assimilées
	TGAP

matériaux d'extraction
	Récapitulatif de la TGAP due
	Echéancier de paiement
	Données comptables


Un redevable de la TGAP doit obligatoirement remplir :

- la première page (informations sur le redevable) ;

- la deuxième, troisième ou quatrième page, selon la TGAP concernée ;

- la quatrième page pour les parties relatives au récapitulatif de la TGAP, à l'échéancier de paiement et aux données comptables.

Le modèle de cette déclaration est joint en annexe 1. Il peut être reproduit par tout procédé, sous réserve de faire apparaître de manière lisible et exhaustive les éléments de la déclaration.

L'arrondi à l'euro le plus proche s'applique qu'aux montants des lignes 1 à 10 de la déclaration (page 4) ainsi que pour le calcul des acomptes.(cf. point c ci-dessus).

3. Pièces à joindre

[178] Conformément au deuxième alinéa de l’article 266 undecies du code des douanes, les redevables doivent joindre à la déclaration tous les éléments nécessaires au contrôle et à l’établissement de celle-ci.

Ces documents sont les suivants :

- les "attestations pour achat sans TGAP" qui leur sont remises par leurs clients lorsque ces derniers demandent la suspension de la taxe prévue au 6 de l’article 266 decies du code des douanes (les attestations pour importation sans TGAP restent attachées à la déclaration de douane à l’importation ) ;

- pour les émissions atmosphériques polluantes, une copie des justificatifs des contributions et dons déduits de la taxe ;

- pour les déchets ménagers, une copie des justificatifs du transport si ces déchets sont acheminés conformément à l’article 266 nonies du code des douanes et que le redevable les déclare au tarif normal.

4. Périodicité

a) Cas général

[179] La déclaration indiquant le montant de la taxe réellement due au titre d’une année civile, est déposée, accompagnée des pièces jointes visées au point 3 au plus tard le 30 avril de l’année suivante.

b) Cas d’une cessation définitive d’activité

[180] La cessation définitive d’activité couvre les cas de dissolution légale ou judiciaire.

En cas de cessation définitive d’activité, le redevable dépose ou adresse au bureau de douane compétent, dans les 30 jours qui suivent la date de fin de son activité, une déclaration anticipée de TGAP pour la période d’activité écoulée. La taxe due est immédiatement établie (cf. 4 du A de la troisième partie de la présente circulaire).

Cette déclaration (ainsi que les éléments nécessaires à son contrôle) est adressée ou déposée dans un délai d’un mois à compter de la date à laquelle la cessation d’activité a été publiée au BODAC.

La déclaration reprend les opérations dont le fait générateur est né entre le 1er janvier de l’année et la date, de cette même année, à laquelle la dissolution a été prononcée.

5. Bureau auquel la déclaration est adressée

[181] Le bureau de douane compétent pour recevoir la déclaration est déterminé comme suit :

a) lorsque la déclaration comporte la TGAP due au titre des déchets et des émissions atmosphériques, elle est adressée au Bureau de douanes de Nice-Port, 4, quai de douane, BP1459 – 06008 NICE Cedex 1 ;

b) lorsqu’elle ne concerne pas la TGAP assise sur les déchets et des émissions atmosphériques et qu’elle concerne la TGAP due par les représentants fiscaux, la déclaration est adressée au bureau de douanes de Bureau de douanes de Mérignac, Zone de fret -aéroportuaire - cidex B/3 - 33700 MERIGNAC ; 

c) lorsqu’elle ne concerne aucune des assiettes visées ci-dessus, la déclaration est adressée au bureau de douanes dont dépend votre siège social. Si vous disposez de plusieurs établissements, adressez une seule déclaration par n° SIREN au bureau de douanes dont dépend votre siège social.

Lorsque le redevable opte pour un rattachement à un bureau de douane qui n’est pas celui de son siège social, il en informe obligatoirement le bureau de ce siège par lettre recommandée avec accusé de réception entre le 1er janvier et le 30 avril. A défaut, le bureau de rattachement demeure celui du siège social.

Le redevable qui n’est pas domicilié sur le territoire mentionné à l’article 1er du code des douanes ou qui n’y dispose d’aucun établissement désigne un représentant fiscal, déclare la taxe au bureau de douanes de Bordeaux-Mérignac.

On notera que le bureau compétent pour recevoir les déclarations est également celui auquel les acomptes qui suivent cette déclaration, doivent être versés. Il est également compétent pour émettre les liquidations supplémentaires de taxe et instruire les demandes de remboursement.

6. Représentation fiscale

[182] Cette nouvelle disposition, créée par la loi de finances n° 2008-1425 du 27 décembre 2008, est applicable aux lubrifiants du point B du IV de la présente circulaire, aux lessives et préparations pour lessives et aux matériaux d'extraction. 

Selon les dispositions de l'article 266 duodecies modifié, et à compter du 1er janvier 2009,  "lorsqu'une personne non établie en France est redevable de la taxe mentionnée à l'article 266 sexies ou doit accomplir des obligations déclaratives relatives à cette taxe, elle est tenue de désigner auprès de l'administration une personne morale établie en France qui s'engage en qualité de représentant, à remplir les formalités incombant à cette personne et à acquitter la taxe, la garantir et, le cas échéant, acquitter les majorations et pénalités qui s'y rapportent."

Cette obligation s'impose à toutes les entreprises étrangères redevables de la TGAP, c'est-à-dire celles réalisant elles-mêmes des opérations soumises à la taxe, peu importe qu'elles aient des filiales en France dès lors que ces filiales ne sont pas concernées par les opérations en question. En effet, la filiale est une entité juridiquement distincte de la société étrangère. En revanche, dans le cas où la filiale participe à la réalisation de l'opération taxable en France, il n'y a pas besoin de désigner un représentant fiscal. La filiale sera le redevable de la TGAP. 

[183] Dispositions particulières pour les groupes d'entreprises assujetties à la TGAP sur les lubrifiants, huiles et préparations lubrifiantes, disposant d'au moins une entité en France.

Il est accepté que prenne la qualité de redevable de la TGAP sur les lubrifiants repris aux points 4a), 4b) et 4c) de l'article 266 sexies du Code des Douanes :

- la société mère établie en France, pour le compte des filiales étrangères du même groupe ;

- la filiale française d'un groupe, pour le compte des autres filiales et de la société mère étrangères.

Cette option de déclaration globalisée n'est octroyée que si les conditions suivantes sont réunies :

- Double exclusivité commerciale : l'entreprise française ne doit importer ou introduire en France que des produits assujettis à la TGAP facturés par la ou les entreprises étrangères dont elle paye la taxe due. De même, tous les produits exportés ou expédiés vers la France par la ou les entreprises étrangères, ne doivent être facturés qu'à l'entreprise française.

- Convention : l'entreprise formalise cette représentation au moyen d'une convention auprès du bureau de douanes où la TGAP sera déclarée, par laquelle elle s'engagera à remplir les formalités incombant aux entreprises étrangères représentées, à acquitter la taxe, la garantir et, le cas échéant, à acquitter les majorations et pénalités qui s'y rapportent. La convention est établie sur papier libre. Un modèle de convention est proposé en annexe 14 de la présente circulaire. 

- Annexe à la déclaration : la déclaration de TGAP réalisée par l'entreprise française doit comporter une annexe récapitulant pour chaque entreprise étrangère représentée, les quantités importées ou introduites présentées par type de lubrifiants repris aux points 4a), 4b) et 4c) de l'article 266 sexies du Code des Douanes. 

Modalités déclaratives :

[184] 1-Pour le représentant fiscal : Les déclarations TGAP effectuées par le biais d'un représentant fiscal sont centralisées auprès du service des douanes de Bordeaux Mérignac dont l'adresse est la suivante : "Bureau de douanes de Mérignac, Zone de fret -aéroportuaire - cidex B/3 - 33700 MERIGNAC".

Le représentant fiscal est tenu de remplir et de signer la déclaration récapitulative TGAP. Il fournit en outre au service des douanes une copie du contrat de représentation fiscale, ainsi qu'un extrait KBIS.

La première page de la déclaration reprend les informations générales relatives au représentant fiscal.     Celui-ci doit remplir non seulement la partie relative au représentant fiscal (II) mais également celle relative au redevable (I).

Le représentant fiscal doit établir une déclaration pour chaque redevable représenté.

Il est précisé que dans le cas où il est lui-même redevable de la TGAP au titre de ses activités propres, il est astreint à remplir deux déclarations distinctes, l'une au titre de son activité personnelle et l'autre pour le compte de l'entreprise étrangère. Il devra procéder à l'ensemble des formalités (déclaratives et fiscales) afférentes à la TGAP de façon séparée. Seule la déclaration TGAP effectuée au titre de son rôle de représentant fiscal est à adresser au bureau de douanes de Bordeaux Mérignac. 

[185] 2-Pour la société étrangère : 

Afin de faciliter l'identification du représentant fiscal et la traçabilité de l'opération soumise à TGAP, lorsqu'elle délivre des factures relatives à des produits soumis à TGAP dont elle est le redevable, la société étrangère indique le nom ou la raison sociale et l'adresse (ou le lieu du siège social) de son représentant fiscal. 

7. Sanctions en cas d’absence de déclaration ou de déclaration irrégulière

[186] L’absence de dépôt d’une déclaration à la date prévue est sanctionnée par les dispositions de l’article 411.1 du code des douanes, car l’irrégularité a pour but ou pour résultat d’éluder le paiement de taxe.

Lorsqu’une déclaration est inexacte ou incomplète, il convient de distinguer si l’irrégularité a pour but ou pour résultat d’éluder un paiement de taxe (auquel cas  la sanction est prévue à l’article 411.1 du code des douanes) ou si elle est sans incidence sur le montant de la taxe due (auquel cas la sanction est prévue à l’article 410 du code des douanes).

B - LA SUSPENSION DE LA TGAP

1. Opérations bénéficiant de la suspension de la TGAP

[187] Sous réserve d’être suivies d’une livraison à l’exportation ou vers un autre Etat membre de la Communauté européenne, les opérations suivantes peuvent être réalisées en suspension de TGAP :

a) Pour les lubrifiants visés au 4 (a) du I de l'article 266 sexies du code des douanes, susceptibles de produire des huiles usagées :

Il s'agit de la première livraison sur le marché intérieur telle que définie au 2 du B du IV de la première partie de la présente circulaire.

L’importation couvre également l’introduction de produits dans une des quatre parties du territoire douanier mentionnée à l’article 268 ter du code des douanes (métropole et Monaco, Guyane, Réunion, ensemble constitué de la Guadeloupe et de la Martinique), en provenance d’une autre de ces parties.

b) Pour les préparations pour lessives, y compris des préparations auxiliaires de lavage, et les produits adoucissants ou assouplissants pour le linge mentionnées au 5 du I de l'article 266 sexies :

Il s'agit de la première livraison sur le marché intérieur telle que définie au 2 du III de la première partie de la présente circulaire.

c) Pour les matériaux d'extraction mentionnés au 6 (a) du I de l'article 266 sexies du code des douanes

Il s'agit de la première livraison sur le marché intérieur telle que définie au 2 du IV de la première partie de la présente circulaire.

2. Détermination du contingent annuel de TGAP suspendue

a) Règles générales

[188] Les acquisitions et les importations des produits visés ci-dessus, peuvent être réalisées en suspension de la TGAP, lorsque ces produits sont destinés à une livraison à l'exportation ou vers un autre Etat membre de la Communauté européenne, dans la limite du montant de la TGAP qui aurait été acquittée au cours de l'année précédente si toutes les livraisons hors de France de ces produits avaient été soumises à la taxe.

Le contingent est donc calculé par rapport :

- aux livraisons à l'exportation (définition ci-dessous) ;

- et aux livraisons vers un autre Etat membre.

b) Livraisons à prendre en compte pour calculer le contingent

[189] Par livraison à l’exportation au sens de l'article 266 decies (6), 1er alinéa du code des douanes, il faut entendre les cas dans lesquels les produits susvisés font l'objet d'une cession de propriété et sont placés sous le régime de l'exportation au sens de l'article 161 du code des douanes communautaire.

En conséquence, ne sont pas compris dans les livraisons à l'exportation :

- les produits livrés à l'avitaillement dans la mesure où l'article 266 decies (6), 1er alinéa du code des douanes ne les vise pas. En revanche, ces livraisons lorsqu'elles concernent des lubrifiants, donneront lieu à remboursement conformément à l'article 266 decies (1) du code des douanes ;

- les produits exportés temporairement dans la mesure où ils ne donnent pas lieu à une livraison (cession de propriété à l'exportation). Exemple : le perfectionnement passif. En effet, l'article 266 decies (6), 1er alinéa concerne la "livraison (cession) à l'exportation" alors que le (1) du même article, relatif aux remboursements, vise "l'exportation" sans restriction.

Ne sont pas comprises dans les livraisons à l'exportation ou vers un autre Etat membre entrant dans le calcul du contingent, les opérations bénéficiant des dispositions du 4 du II de l'article 266 sexies du code des douanes, qui prévoient que la TGAP ne s'applique pas lorsque la première livraison après fabrication nationale consiste en une expédition directe à destination d'un autre Etat membre de la Communauté européenne ou en une exportation.

c) Calcul du contingent

[190] Il convient de déterminer le poids en tonnes des produits susvisés qui ont fait l'objet d'une livraison à l'exportation ou vers un autre Etat membre l'année précédente et de le multiplier par le taux de TGAP applicable à la composante de TGAP correspondante, afin d'obtenir le montant maximum de TGAP qui peut être suspendue.

Compte tenu du nombre de tarifs de TGAP qui sont variables en fonction des produits, il convient de calculer séparément pour chacune des composantes de la TGAP, le montant de taxe relatif aux livraisons à l'exportation et vers un autre Etat membre :

	Produits
	colonne 1
	colonne 2
	Colonne 3

	
	Poids en tonne

des livraisons à l'exportation 

et des livraisons vers un autre Etat membre de l'année précédente
	Taux


	Montant

(total col.1 x col. 2)

	Lubrifiants
	
	
	

	Lessives
	
	
	

	Produits antiparasitaires
	
	
	

	Matériaux d'extraction
	
	
	

	Contingent de TGAP suspendu pour l'année
	


Parmi les livraisons hors de France prises en compte pour le calcul du contingent, on ne distingue pas les produits qui ont bénéficié de la présente procédure de suspension l'année précédente et ceux pour lesquels l'opérateur (importateur ou acheteur) n'avait pas utilisé cette procédure.

Les tarifs de TGAP à retenir sont ceux du 1er janvier de l’année précédente. Cependant, dans l’hypothèse d’une augmentation des tarifs, les opérateurs sont autorisés à calculer le contingent avec les tarifs en vigueur le 1er janvier de l’année en cours. 

Exemple : Au titre de l'année 2010, la société X a exporté, au total, 5 000 tonnes de lubrifiants susceptibles de produire des huiles usagées. 

Montant de la TGAP à suspendre : 5 000 tonnes X 45,48 €/tonne euros  = 227 400 euros.

Par ailleurs, cette société a effectué des livraisons (cession à titre onéreux) vers deux Etats membres de la Communauté européenne de 10 000 tonnes de lessives dont la teneur en phosphate est inférieure à 5 % du poids. 

Montant du contingent de TGAP à suspendre : 10 000 tonnes X 40,82 euros = 408 200 euros.

En conséquence, la société X peut acquérir ou importer en 2011 des huiles, des lessives et des matériaux d'extraction sans supporter de TGAP dans la limite de 635 600 euros (227 400 + 408 200), sous réserve qu'elle livre ensuite hors de France, avant le 31 décembre 2012, des produits de même nature, qui, s'ils étaient soumis à cette taxe, représenteraient un montant de TGAP au moins égal à celui qui a été suspendu ; c'est à dire 635 600 euros.

Le document dans lequel est déterminé le contingent de TGAP suspendue est repris en annexe et sert également de certificat annuel de dispense de visa des attestations dès lors que le bureau de douane gestionnaire du contingent l'a visé.

d) Enregistrement du contingent

[191] Lorsqu'un opérateur entend bénéficier d'un contingent d'achat en suspension de TGAP, il remplit le modèle figurant en annexe 10 en deux exemplaires qu'il adresse à son bureau de douane. Si l'entreprise dispose de plusieurs établissements, il s'agit du bureau de douanes dont dépend le siège social.

Ce document est intitulé "fiche de calcul du contingent ".

Le bureau de douane vise la fiche de calcul du contingent, l'enregistre sous un numéro et conserve un exemplaire. Il retourne au redevable, l'exemplaire n° 2 valant dispense de visa des attestations qu'il établira pendant l'année. Les attestations seront simplement revêtues du numéro d'enregistrement de cette fiche et du nom du bureau de douane qui a procédé à cet enregistrement.

L'opérateur doit communiquer, à toute demande du service, les justificatifs correspondants aux énonciations de la fiche de calcul du contingent : en particulier, copie ou date ou référence des déclarations d'exportation déposées l'année précédente et copie des factures relatives aux livraisons vers un autre Etat membre de la Communauté de l'année précédente.

3. Procédure applicable pour chaque acquisition ou importation en suspension de TGAP

a) Etablissement d’une attestation

[192] Les personnes qui souhaitent bénéficier de la suspension de la TGAP lors d’une acquisition ou d’une importation doivent établir l'attestation prévue à l'article 266 decies du code des douanes. Le modèle de cette attestation est repris à en annexe.

Cette attestation certifie :

- que les produits acquis ou importés, ou que des produits passibles d'un montant de TGAP au moins égal à celui dont la suspension est sollicitée, sont destinés à faire l'objet, en l’état ou après transformation, d'une exportation ou d’une expédition vers un autre Etat membre dans les conditions susvisées ;

- que la TGAP suspendue depuis le 1er janvier de l’année plus celle dont la suspension est demandée, n'excède pas le contingent annuel autorisé ;

Elle comporte :

- le montant de TGAP dont la suspension est demandée ;

- le numéro d'enregistrement de cette fiche par ce bureau de douane valant dispense de visa préalable des attestations ;

- le nom et l'adresse du bureau gestionnaire du contingent qui a enregistré la fiche de calcul du contingent;

- l’engagement de paiement des taxes exigibles dans le cas où les produits ne seraient pas exportés ou expédiés vers un autre Etat membre avant le 31 décembre de l'année suivante, sans préjudice des pénalités applicables.

Les attestations doivent être établies dans une série annuelle continue commençant par le numéro 1. Elles sont datées et signées.

Il est possible d’importer ou d’acquérir des biens en suspension de TGAP sous couvert d'attestations datées de l'année précédente, dès l'instant que l’opération résulte d’une commande passée l'année précédente. Par contre, les attestations délivrées à partir du 1er janvier ne peuvent justifier la suspension de TGAP sur des livraisons effectuées l’année précédente.

b) Procédure applicable à l'importation

[193] L'attestation est produite en trois exemplaires.

L’importateur (personne figurant en case 8 de la déclaration en douane) remet au déclarant les trois exemplaires de l’attestation.

Le déclarant joint à la déclaration d’importation les trois exemplaires de l'attestation.

Le bureau de douane où la déclaration d'importation est déposée enregistre simultanément et sous un même numéro la déclaration d’importation et l’attestation.

Le bureau de douane archive un exemplaire de l'attestation avec la déclaration d'importation. Le deuxième exemplaire est restitué au déclarant en tant que justificatif. Le troisième exemplaire est adressé par le service des douanes, chaque fin de mois, au bureau de douane gestionnaire du contingent de l'importateur qui a enregistré la fiche de calcul du contingent, valant dispense de visa.

En cas de recours à une procédure simplifiée de dédouanement à l'importation, l'importateur peut, de droit, faire viser l'attestation lors de l'enregistrement de la déclaration de régularisation. L'importateur est ainsi dispensé de produire une attestation à l'appui de chaque déclaration simplifiée.

Compte tenu de la procédure de déclaration annuelle de la TGAP, la suspension du contingent à l’importation a pour conséquence la non intégration du montant de la taxe dans la base imposable à la TVA payable à la douane à l’importation.

c) Procédure applicable pour les acquisitions (autres que les importations)

[194] L'attestation est produite en trois exemplaires.

Une attestation est établie pour chaque acquisition dans une série continue commençant par le numéro 1 ; elle ne peut pas concerner plusieurs livraisons.

Les trois exemplaires sont adressés par l'acheteur au fournisseur avant la livraison des marchandises.

Le fournisseur conserve un exemplaire de l’attestation en tant que justificatif et adresse les deux autres exemplaires de l'attestation à son bureau de douane en même temps que la déclaration annuelle d'acquittement de la TGAP. 

Le bureau de douane du fournisseur enregistre sous un même numéro la déclaration de TGAP et les attestations. Il archive un exemplaire de chaque attestation avec la déclaration annuelle d'acquittement de la TGAP. Il envoie ensuite l'autre exemplaire au bureau de douane gestionnaire du contingent du client indiqué sur l'attestation.

d) Imputation du contingent

[195] Le contingent est imputé par son titulaire et par l'administration.

Le titulaire (l’acquéreur et/ou l’importateur), l'impute au fur et à mesure de l’établissement de ses attestations (modèle en annexe 11), et donc avant la suspension effective de la taxe. Aucune attestation ne doit être remise à un fournisseur ou à un déclarant en douane sans imputation préalable du contingent (joint en annexe 12 : modèle de fiche d'imputation).

De son côté, le bureau de douane gestionnaire du contingent prépare une fiche d'imputation et la tient à jour a posteriori, à la réception des attestations que lui envoient les bureaux de douane dont dépendent les fournisseurs, redevables de la taxe, qui établissent les déclarations annuelles d'acquittement de la TGAP. Bien évidemment, le même bureau de douane peut aussi être gestionnaire du contingent et chargé des déclarations de TGAP auxquelles les attestations sont jointes.

4. Dispositions diverses

[196] Toute personne qui a été autorisée à acquérir ou à importer des produits en suspension de la TGAP est tenue au paiement de tout ou partie de la taxe, lorsque les conditions auxquelles est subordonné l’octroi de cette suspension ne sont pas remplies (article 266 decies (6) du code des douanes).

Tel est le cas d'une entreprise qui, ayant bénéficié de la suspension de la TGAP lors de l'importation ou de l'achat de produits, interrompt ses livraisons hors de France (livraisons à l'exportation et vers un autre Etat membre) ou cesse son activité. Dans ces cas :

1° la taxe est due, par l'entreprise, sur les produits en stock qui ne seront finalement pas livrés hors de France. 

Le taux applicable est celui du jour où les marchandises ont bénéficié de la suspension de la TGAP, c'est à dire le taux du jour de l'importation ou de la facture dans les autres cas.

2° Aucune nouvelle acquisition ou importation en suspension ne peut être réalisée par cette entreprise malgré l'enregistrement initial de son contingent.

C - DISPOSITIONS DIVERSES

1. Mention sur facture

[197] La mention sur la facture de l’acquittement de la TGAP n’a qu’une valeur informative. Lorsque l’opérateur indique sur la facture le montant de la TGAP acquittée, il est préconisé que ce montant ou la proportion qu’il représente dans le prix de vente du produit figure en pied de facture.

2. Intégration de la TGAP dans la base d’imposition à la TVA

[198] En application des articles 267 et 292 du code général des impôts, la TGAP entre dans la base d'imposition de la TVA.

A l’importation, la TGAP doit toujours être mentionnée, y compris lorsqu’il y a suspension ou exonération de TVA. Cependant, la TGAP n'est pas due sur la déclaration d'importation ; elle est déclarée, selon la procédure décrite dans la présente instruction.

TROISIEME PARTIE : MODALITES DE PAIEMENT ET DE REMBOURSEMENT

A - LE PAIEMENT DES ACOMPTES

[199] Les assujettis liquident et acquittent la TGAP sous la forme d’une déclaration annuelle et de trois acomptes. Chaque acompte est égal à un tiers du montant obtenu en appliquant à la base des opérations réalisées l'année n-1 le tarif de TGAP en vigueur au 1er janvier de l'année n et fait l'objet d'un versement spontané au plus tard les 30 avril, 31 juillet et 31 octobre.

Les redevables déposent, au plus tard le 30 avril de chaque année, la déclaration de la taxe due au titre de l’année précédente, ainsi que tous les éléments nécessaires au contrôle et à l'établissement de celle-ci.

En cas d’écart entre le montant de la taxe payée sous la forme d’acomptes et le montant de la taxe porté sur la déclaration, celui-ci fait l’objet d’une régularisation liquidée par le redevable sur la déclaration.

Rappel : l'article 266 undecies du code des douanes prévoit que, si le montant de l'un des acomptes dus est supérieur de plus de 20 % au montant versé, une majoration de 5 % est appliquée aux sommes dont le paiement est différé.

1. Montant des acomptes

a) Montant de chaque acompte

[200] Chaque acompte versé pour une année donnée est égal à un tiers du montant obtenu en appliquant à la base des opérations réalisées l'année n-1 le tarif de TGAP en vigueur au 1er janvier de l'année n et fait l'objet d'un versement spontané en trois fois conformément à l’article 266 undecies du code des douanes.

b) Définition de la taxe due

[201] La taxe due est celle dont le fait générateur (livraison, importation, extraction de matériaux, réception de déchets,…) a eu lieu entre le 1er janvier et le 31 décembre de l’année précédant celle au titre de laquelle les acomptes sont versés.

Eléments à prendre en compte au jour de l’établissement de la déclaration annuelle de TGAP (avant le 30 avril)

Le montant de la TGAP due au titre de l’année n-1 figure à la ligne 8 du IV de la déclaration en case R.

La taxe suspendue n'est pas incluse dans le calcul des acomptes (6 de l’article 266 decies du code des douanes). A cet égard, il est rappelé que les pages de la déclaration mentionnent, pour chaque composante, séparément le montant de taxe suspendue : il suffit donc de ne pas tenir compte de celle-ci pour servir la ligne 8.

Les dons et contributions visés à l’article 266 decies sont déduits du montant de la taxe due et des acomptes.

Les remboursements spécifiques à la TGAP fondés sur l’article 266 decies (qui peuvent être accordés dès le paiement des acomptes) ne sont pas retranchés de la taxe due. Quant aux remboursements pour cause de taxe indue (fondés sur l’article 352 bis du code des douanes) se rapportant à la taxe effectivement exigible au titre d’une année, ils ne peuvent être que postérieurs à la déclaration annuelle de cette taxe .

Les marchandises importées qui s'avèrent défectueuses selon les termes de l’article 27 bis du code des douanes ne sont pas intégrées dans l'assiette taxable à la TGAP sous réserve de la justification de leur retour à l'expéditeur.

Conséquence d’une variation de la taxe due au titre de l’année n-1

[202] Font varier le montant de la taxe due au titre de l’année n-1, lorsqu’ils se rapportent à cet exercice annuel :

 les liquidations (liquidations d'office et liquidations supplémentaires) de taxe communiquées par le service des douanes au redevable, qu’elles soient payées ou non ;

 les rectifications de déclarations faites par le redevable auprès du service des douanes conduisant à une liquidation supplémentaire non contentieuse de la taxe ;

 les remises et remboursements résultant d’un trop perçu pour cause de taxe indue (article 352 bis du code des douanes national), demandés et acceptables et accordés spontanément par le service des douanes.


Cas des liquidations d'office et des liquidations supplémentaires contentieuses 

A compter du 1er janvier 2010, dans l’hypothèse d’une liquidation d’office ou d'une liquidation supplémentaire contentieuse de taxe, cette liquidation reprend le montant de la taxe non déclarée.


Cas des liquidations supplémentaires non contentieuses, des remises et des remboursements

Lorsque ces liquidations de taxe, les remises et les remboursements mentionnés ci-dessus concernent la taxe due au titre de l’année précédente et interviennent entre la déclaration et le troisième acompte de l’année en cours, il convient de procéder comme suit :

a) Pour le ou les acomptes déjà versés : ces acomptes sont révisés a posteriori à la hausse ou à la baisse.

En cas de révision à la hausse, l’imprimé de liquidation supplémentaire sert, par mesure de simplification, à liquider simultanément la taxe due au titre de l’année précédente et le complément d’acompte.

En cas de révision à la baisse, le service des douanes rembourse spontanément la différence de montant d’acompte concomitamment au remboursement de la taxe due ayant servi de base de calcul.

b) Pour le ou les acomptes à venir : ces acomptes sont révisés à la hausse ou à la baisse.

Le redevable procède lui-même, spontanément, au calcul modificatif et ajuste son (ou ses) paiement(s) au(x) montant(s) rectifié(s).

Lorsque ces liquidations de taxe, les remises et les remboursements mentionnés ci-dessus concernent la taxe due au titre de l’année précédente et interviennent après le paiement du troisième acompte de l’année en cours, par simplification administrative, les liquidations supplémentaires, non contentieuses, remboursements et remises, ne remettent pas en cause le montant des acomptes versés.

La régularisation est effectuée normalement au moyen de la déclaration à déposer avant le 30 avril.

2. Dates de paiement

[203] La TGAP est acquittée sous la forme de trois acomptes et d’une régularisation. Les premier, second et troisième acomptes sont respectivement versés avant le 30 avril, avant le 31 juillet et avant le 31 octobre de l’année en cours. La régularisation est opérée au moyen de la déclaration déposée l’année suivante.

Remarques :

- dans la mesure où il est calculé sur la base d’un montant de TGAP déclaré, le paiement du premier acompte intervient au plus tôt le jour du dépôt de la déclaration ;

- le paiement du premier acompte n’est pas obligatoirement concomitant à la déclaration : il peut intervenir entre le dépôt de la déclaration et le 30 avril ;

- le paiement simultané de plusieurs acomptes est autorisé, pourvu que les échéances légales soient respectées.

3. Paiement spontané

[204] Conformément au 6e alinéa de l’article 266 undecies du code des douanes, le paiement de chaque acompte est spontané. Le redevable ne doit donc pas attendre d’avis de paiement pour s’acquitter des acomptes.

4. Cas d’une cessation définitive d’activité en cours d’année

[205] En cas de cessation définitive d’activité, le redevable régularise sa situation par anticipation, au vu des opérations dont le fait générateur est né entre le 1er janvier de l’année n et la date à laquelle la cessation d’activité a été publiée au BODAC ou au répertoire des métiers. 

Une déclaration est déposée dans les 30 jours qui suivent sa cessation d’activité.

Le montant de TGAP est rectifié en comparant le montant total des acomptes déjà versés et la taxe effectivement due au titre de la même période. Il est calculé soit un reste à recouvrer, soit un trop perçu donnant lieu à remboursement.

B - LA REGULARISATION DES ACOMPTES 

1. Cas où le montant de la taxe due au titre de l’année précédente est supérieur au total des acomptes versés

[206] Lorsque le montant des acomptes versés est inférieur à celui de la taxe porté sur la déclaration, le redevable acquitte la différence en même temps que le premier acompte de l'année en cours.

2. Cas où le montant de la taxe due au titre de l’année précédente est inférieur au total des acomptes versés

a) la différence est inférieure ou égale au total des acomptes

[207] Lorsque le montant des acomptes versés est supérieur au montant de la taxe porté sur la déclaration, le redevable est autorisé à imputer cet excédent sur les acomptes de l’année en cours, dans l’ordre de ces acomptes, jusqu'à épuisement de cet excédent.

b) la différence est supérieure au total des acomptes

[208] La fraction de taxe excédant la somme des acomptes est remboursée et aucun acompte n'est versé au titre de l’année. Il est demandé qu’un relevé d’identité bancaire soit joint à la déclaration dans ce cas.

3. Cas où le montant de la taxe due au titre de l’année précédente est égal au total des acomptes versés

[209] Aucune régularisation n’est effectuée. Le redevable liquide les acomptes à verser, chacun des trois étant égal à un tiers de la taxe due.

C - DISPOSITIONS GENERALES EN MATIERE DE PAIEMENT

1. Seuil de paiement et de remboursement

[210] L'article 285 sexies du code des douanes prévoit qu'il n'est procédé au recouvrement, au remboursement ou à la remise de la TGAP que si le montant à recouvrer, à rembourser ou à remettre excède 61 euros. 

Deux règles sont tirées de cet article : 

- la taxe et l'acompte ne sont pas dus par le redevable s'ils sont inférieurs à 61 €, mais la régularisation est due au premier euro (points I; II et III) ; 

- l'administration n'a pas à rembourser une régularisation négative entre -61 € et 0 €(point IV).

I. Si la TGAP calculée (tonnage 2010 x taux 2010) est inférieure à 61 €, elle n'est pas due.

Exemple  : Une carrière livre 180 tonnes de matériaux d'extraction pendant l'année 2010. Le taux de TGAP en 2010 et en 2011 est de 0,2 €/tonne

Calcul de la TGAP pour 2010 : la TGAP calculée est de 36 € (180 x 0,2 €/tonne). Comme la TGAP est inférieure à 61 €, elle n'est pas due.

Dans la déclaration annuelle de TGAP, dans le récapitulatif de la TGAP due (IV), pour la composante « 7. Matériaux d'extraction , le montant à reprendre en case RH est 0 

II. Si le montant de l'acompte de TGAP dû au titre de 2011 (tonnage 2010 x taux 2011) est inférieur à 61 €, cet acompte n'est pas dû.

Exemple : Une carrière livre 180 tonnes de matériaux d'extraction pendant l'année 2010. Le taux de TGAP en 2010 et en 2011 est de 0,2 €/tonne

Calcul des acomptes de TGAP pour 2011 : L'acompte calculé est de 36 €(180 x 0,2 €/tonne). Comme le montant de l'acompte est inférieur à 61 €, il n'est pas du.

Dans la déclaration annuelle de TGAP, dans le récapitulatif de la TGAP due (IV), pour la composante « 7. Matériaux d'extraction , le montant à reprendre en case AH est 0 

III. Si le montant de la régularisation est situé entre 0 et 61 €, il est dû par le redevable, si le montant total de la TGAP calculée au titre de l'année est égale ou supérieure à 61 €

Dans la déclaration annuelle de TGAP, dans le récapitulatif de la TGAP due (IV), pour la ligne « 10. Montant de la régularisation au titre de 2010», le montant repris en case MR (montant positif) est payé par le redevable  même s'il est compris entre 0 et 61 €.

Exemple : Une carrière livre 3700 tonnes de matériaux d'extraction pendant l'année 2010. La TGAP pour 2010 est de 740 € (3700 x 0,2). Le montant des trois acomptes calculés en 2010 (tonnage 2009 x taux 2010) est de 700 €. Le montant de la régularisation repris en case MR est de 40 € (740-700) et doit être payé par le redevable.

IV. Si le montant de la régularisation est situé entre -61 € et 0, il n'est pas remboursé par l'administration

Dans la déclaration annuelle de TGAP, dans le récapitulatif de la TGAP due (IV), pour la ligne « 10. Montant de la régularisation au titre de 2010», le montant repris en case MN (montant négatif) n'est pas remboursé au redevable s'il est compris entre -61 € et 0 €.

Exemple : Une carrière livre 3700 tonnes de matériaux d'extraction pendant l'année 2010. La TGAP pour 2010 est de 740 € (3700 x 0,2). Le montant des trois acomptes calculés en 2010 (tonnage 2009 x taux 2010) est de 780 €. Le montant de la régularisation repris en case MN est de -40 € (740-780) et n'est pas remboursé au redevable (elle ne vient pas en déduction du montant de l'acompte annuel)

2. Moyens de paiement

a) Lorsque la somme à régler à une échéance donnée est inférieure ou égale à 7 600 €

[211] Tous les moyens de paiement sont acceptés. Les redevables peuvent acquitter la taxe :

- par obligation cautionnée (notamment dans les départements d’outre-mer) si le redevable bénéficie d’un crédit de droits ;

- par numéraire ;

- par chèque bancaire ou postal libellé à l’ordre du Trésor Public. Quel que soit leur montant, la certification des chèques n’est pas exigée ;

- par virement direct sur le compte courant du Trésor à la Banque de France (voir ci-dessous).

b) Lorsque la somme à régler est supérieure à 7 600 €

[212] Le paiement est obligatoirement fait par virement directement opéré sur le compte du Trésor public ouvert dans les écritures de la Banque de France.

La méconnaissance de cette obligation entraîne l'application d'une majoration de 0,2 % du montant des sommes dont le versement a été effectué selon un autre moyen de paiement (article 266 undecies du code des douanes).

Les redevables qui souhaitent utiliser ou sont soumis à l’obligation d’utiliser le virement doivent se rapprocher de la recette régionale dont dépend leur bureau de douane de rattachement afin de se faire communiquer son RIB.

3. Identification du paiement

a) Par chèque

[213] Tout paiement par chèque (bancaire ou postal) doit être libellé à l’ordre du Trésor Public. Les redevables joignent impérativement à chacun de leurs trois paiements d’acomptes une copie de leur déclaration, ainsi que les informations reprises au point ci-après 3.b) "Paiement par virement".

b) Par virement

[214] Pour tout paiement par virement, le redevable adresse à sa banque les informations reprises dans le tableau ci-dessous :

	Eléments
	Référence à mentionner

	1 Nom ou raison sociale (24 caractères au maximum dont les 9 chiffres SIREN
	

	2 le nom de la recette régionale des douanes de rattachement (24 caractères maximum) :
	

	3 Les coordonnées du relevé d’identité bancaire de la de la recette régionale des douanes de rattachement   (n° de compte banque de France) (23 caractères maximum) :
	

	4 Le mot TGAP suivi de l’année au titre de laquelle le paiement est effectué, chaque donnée étant séparée par le symbole / soit 9 caractères.

Le cas échéant, lors du paiement du premier acompte, après un nouveau symbole /, le mot solde est ajouté (soit au total 15 caractères)
	TGAP/


Pour la TGAP acquittée au titre des composantes portant sur les substances émises dans l’atmosphère et sur les déchets (DMA et DIS), les références du compte bancaire du bureau centralisateur de Nice-Port sont les suivantes :

	
	Titulaire :
	Recette régionale de Nice.

	
	Code banque :
	30001

	
	Code guichet :
	00596

	
	Numéro de compte :
	0000 T 050023 clé RIB : 52

	
	Domiciliation :
	SEGPS/SRFO


Pour la TGAP acquittée par un représentant fiscal pour le compte d'un ou plusieurs redevables étrangers, les références du compte bancaire du bureau centralisateur de Bordeaux-Mérignac sont les suivantes :

	
	Titulaire :
	Recette régionale de Bordeaux

	
	Code banque :
	30001

	
	Code guichet :
	00215

	
	Numéro de compte :
	0000 D 055105 clé RIB : 43

	
	Domiciliation :
	SEGPS/SRFO


4. Service auquel le paiement doit être adressé

[215] La taxe est acquittée auprès de la recette régionale dont dépend le bureau de douane de rattachement du redevable.

Toutefois, dans la mesure où le paiement du solde et du 1er acompte, est concomitant au dépôt de la déclaration, certains redevables peuvent être conduits à proposer leur paiement à l'appui de la déclaration auprès du bureau de douane.

Dans ce cas de figure, le bureau de douane, après avoir effectué les contrôles d'assiette relevant de sa compétence, transmet les moyens de paiement à la recette régionale, selon les modalités d'usage.

La présente circulaire reprend la liste des recettes régionales des douanes et leurs coordonnées postales (Annexe 15) ainsi que leurs coordonnées bancaires (Annexe 16).

5. Articulation du dispositif avec la déclaration d’importation

[216] A compter du 1er janvier 2002, la TGAP exigible à l’importation n’est plus acquittée lors de l’importation mais au vu des seules déclarations annuelles.

Toutefois, le montant de la TGAP ponctuellement exigible au titre d’une opération d’importation figure pour information sur la déclaration d’importation, ce montant étant inclus dans l’assiette de la TVA due à l’importation. La TGAP doit toujours être mentionnée à l’importation, y compris en cas d’exonération de la TVA (cas des DOM notamment).

On notera que l’article 27 bis du code des douanes relatif au remboursement de taxe à l’importation pour cause de défectuosité ou de non-conformité aux clauses du contrat en exécution duquel les marchandises ont été importées, n’a d’incidence que sur la TVA. La TGAP concernée par l’application de cet article n’est pas remboursée : elle n’est simplement pas reprise dans la déclaration annuelle, sous réserve de la justification du retour à l'expéditeur.

6. Sanctions en cas d’absence de paiement, de paiement insuffisant ou de non-respect de l’obligation de paiement par virement

[217] L’absence de paiement à l’échéance d’un acompte ou de la régularisation déclarée ou constatée, ou un paiement insuffisant sont constitutifs d’une infraction à l’article 266 undecies du code des douanes prévue et sanctionnée par l’article 411.1 de ce code.

La majoration prévue par l’article 266 undecies du code des douanes, applicable en cas de non-respect de l’obligation de paiement par virement est de 0,2 % du montant des sommes dont le versement a été effectué selon un autre moyen de paiement. Elle est recouvrée selon les règles, garanties et sanctions prévues en matière de droits de douane.

D - PROCEDURE DE REMBOURSEMENT

1. Remboursement de l’article 266 decies du code des douanes

a) Champ d’application

[218]Les lubrifiants:

- Les lubrifiants susceptibles de produire des huiles usagées mentionnés au a du 4 du I de l’article 266 sexies donnent lieu sur demande des redevables à remboursement de la taxe afférente lorsque leur utilisation particulière ne produit pas d’huiles usagées ou lorsqu’ils sont expédiés à destination d’un autre Etat membre de la Communauté européenne, exportés ou livrés à l’avitaillement (article 266 decies – 1 du code des douanes).

Lorsque l'utilisation particulière des lubrifiants ne produit pas d'huiles usagées, les redevables doivent présenter les justificatifs nécessaires et en particulier une description précise de l'utilisation en cause. Le service des douanes peut le cas échéant prendre l'attache du laboratoire des douanes afin d'obtenir un avis technique avant décision.

- L’exportation, l’expédition vers un autre Etat-membre et la livraison à l’avitaillement des matériels, engins et véhicules comprenant les lubrifiants susvisés ouvrent droit à remboursement de la taxe sur les lubrifiants au titre de ces opérations.

Mises à part les livraisons à l'avitaillement, aucune exonération a priori sur les lubrifiants soumis à TGAP n'est autorisée, quand bien même un droit futur à remboursement est probable.

[219]Les préparations pour lessives, les produits adoucissants ou assouplissants pour le linge, les matériaux d’extraction.

Les préparations pour lessives, y compris les préparations auxiliaires de lavage, les produits adoucissants ou assouplissants pour le linge, les matériaux d’extraction, mentionnés respectivement aux 5 et 6 du I de l’article 266 sexies donnent lieu, sur demande, à remboursement de la taxe acquittée lorsqu’ils sont expédiés à destination d’un autre Etat-membre de la Communauté européenne ou exportés (article 266 decies – 3 du code des douanes).

La taxe ne s’applique pas lorsque la première livraison après fabrication nationale consiste en une expédition directe à destination d’un autre Etat membre de la Communauté européenne ou en une exportation (article 266 sexies – II – 4 du code des douanes). Ces opérations ne sont donc pas reprises sur la déclaration d’acquittement de la taxe (D.A.T.) et ne donnent donc pas lieu à remboursement puisqu’elles n’ont pas été soumises à la TGAP.

Pour l’application de la TGAP, les échanges entre la France métropolitaine et chacun des départements d’outre mer (DOM.) sont assimilés à des opérations d’importation ou d’exportation. Il en est de même pour les échanges réalisés entre ces départements, sauf entre la Guadeloupe et la Martinique (article 268 ter du code des douanes). Le présent régime de remboursement à l’exportation est donc applicable dans le cadre de ces échanges.

b) Bénéficiaires

[220] Le remboursement de la TGAP est demandé par l’opérateur qui exporte, expédie vers un autre Etat membre, livre à l’avitaillement ou utilise des produits qui ont déjà supporté la TGAP. Il est accordé à cet opérateur.

Pour rappel, les remboursements de TGAP accordés pour les livraisons à l’avitaillement ne concernent que les lubrifiants mentionnés à l’article 266 sexies-I-4-a du code des douanes.

Deux cas peuvent se présenter pour l’exportation, l’avitaillement et l’expédition vers un autre Etat membre :

L’exportateur, l’avitailleur ou l’expéditeur est la personne qui a acquitté la TGAP.

Pour les lessives, matériaux d’extraction et produits antiparasitaires, ce cas se présente uniquement quand un produit est retourné par un client au fabriquant (redevable) qui l’exporte, le livre à l’avitaillement ou l’expédie vers un autre Etat membre.

Le retour seul ne donne pas lieu à remboursement de la TGAP. Si le fabriquant livre ensuite le produit à un autre client, ce produit ne supporte pas la TGAP une deuxième fois. Il n’est donc pas déclaré une deuxième fois. En revanche, si le produit est exporté, livré à l’avitaillement ou expédié vers un autre Etat membre, il donne lieu à remboursement.

L’exportateur, l’avitailleur ou l’expéditeur n’est pas la personne qui a acquitté antérieurement la TGAP.

C’est le cas le plus fréquent. Le redevable a acquitté la TGAP. sur un produit qui est ensuite exporté, livré à l’avitaillement ou expédié vers un autre Etat membre par son acheteur ou par un opérateur suivant.

c) Pièces justificatives

[221]Justificatif du paiement de la TGAP

a) le bénéficiaire du remboursement est le redevable de la TGAP

La référence expresse de la déclaration annuelle d’acquittement de la taxe (dans le cas où un exemplaire n’a pas été remis par le bureau de douane au redevable), un exemplaire du DAU et pour les livraisons à l’avitaillement, soit un exemplaire du DAU, soit de la facture relative à l’opération d’avitaillement, sont exigés.

b) le bénéficiaire du remboursement n’est pas le redevable de la TGAP

Le justificatif du paiement de la T.G.A.P. peut être apporté par tous moyens, notamment : 

- par la copie du DAU déposé à l’importation qui sera joint à la demande de remboursement en même temps que la copie de la facture d’achat, la mention du paiement de la T.G.A.P. sur cette facture n’étant pas obligatoire,

- par la communication des références de la déclaration annuelle d’acquittement de la taxe déposée par le redevable,

- par l’établissement d’une attestation par le fournisseur indiquant que la TGAP est en cours d’acquittement conformément à l’article 266 undecies du code des douanes, et précisant l’identification du fournisseur et de l’acheteur et l’identification du produit qui a supporté la TGAP,

- par l’établissement d’une attestation par le vendeur certifiant que tous les produits vendus ou que tous les produits vendus à l’acheteur, supportent la TGAP.

Dans tous les cas, les factures fournies à l’appui des demandes de remboursement doivent être conformes aux dispositions des articles 289 du CGI et 242 nonies du même code et doivent, entre autres, faire apparaître :

- le nom du vendeur et celui du client ainsi que leurs adresses respectives ;

- la date de l’opération ;

- pour chacun des biens livrés, la quantité et la dénomination précise ;

- les numéros d’identification à la TVA du vendeur et de l’acquéreur.

[222] Justificatif de l’exportation, de l’expédition ou de la livraison à l’avitaillement

Doivent être fournis :

- exportation : une copie du DAU déposé à l’exportation ;

- expédition : une copie de la facture, du bon de livraison ou d’un document de transport à destination d’un autre Etat membre.

- avitaillement : une copie de la déclaration d’avitaillement ou de la facture de biens destinés à l’avitaillement (article 45 de l’annexe IV du CGI).

Justification de l’absence de production d’huile usagée.

Le demandeur du remboursement doit présenter une description précise du processus d’utilisation particulière, démontrant que celle-ci n’entraîne aucune production d’huile usagée.

d) Présentation de la demande

[223] Elle doit être accompagnée d’un RIB ou d’un RIP .

La demande doit être pré liquidée. Une feuille de calcul de la déclaration annuelle d’acquittement de la taxe peut être utilisée à cet effet.

Lorsque la demande concerne des produits qui ont été taxés à des taux différents du fait d’un changement de tarif, la demande doit distinguer les produits par tarif.

Les demandes sont recevables dans les trois ans qui suivent la date de l’exportation, de l’expédition, de l’avitaillement ou de l’utilisation du produit.

e) Bureau de douane compétent

[224] Pour le remboursement de la TGAP, le bureau de douane compétent est déterminé selon les règles qui régissent le lieu de dépôt des déclarations de taxe . Il n’y a donc qu’un seul bureau de douane compétent par redevable pour traiter les déclarations et les remboursements.

f) Périodicité

[225] La périodicité minimale des demandes de remboursement est trimestrielle. Les demandes sont déposées par trimestre civil, à l’issue de chacun d’entre eux, en fonction de la date de sortie du territoire fiscal ou de la date d’utilisation.

Pour les personnes qui sont tenues au paiement d’acomptes de TGAP (parce qu’elles devaient la TGAP au titre de l’année précédente), les demandes du premier, deuxième et troisième trimestre de l’année civile sont respectivement recevables à partir du paiement du premier, du deuxième et du troisième acompte de la même année.

La demande de remboursement relative aux opérations du quatrième trimestre de l’année civile est déposée à compter du 1er janvier de l’année qui suit celle au titre de laquelle le remboursement est demandé.

2. Remboursement de l’article 352 bis du code des douanes

a) Champ d’application

[226] Conformément à l’article 352 bis du code des douanes, lorsqu’une personne a indûment acquitté de la TGAP, elle peut en obtenir le remboursement, à moins que la taxe n’ait été répercutée sur ses acheteurs.

b) Conditions du remboursement

[227] Le remboursement de la taxe indue est subordonné :

- au paiement de la taxe alors que celle-ci n’était pas due ;

- à l’absence de répercussion du montant de la taxe dans les relations commerciales qui ont suivi.

Le remboursement peut se rapporter à un paiement d’acompte ou à la régularisation issue de la déclaration annuelle elle-même.

c) Bénéficiaires

[228] Le remboursement de la TGAP indue est demandé par l’opérateur qui l’a payée.

d) Présentation de la demande

[229] La demande doit être justifiée et accompagnée d’un RIB ou d’un RIP.

e) Bureau de douane compétent

[230] Le bureau de douane compétent est déterminé selon les règles qui régissent le lieu de dépôt des déclarations de taxe. Il n’y a donc qu’un seul bureau de douane compétent par redevable pour traiter les déclarations et les remboursements.

3. Modalités de remboursement

[231] Les remboursements se font par virement bancaire ou postal. Le remboursement de la TGAP. n’est effectué que lorsque le montant à rembourser est supérieur à 61 € (article 285 sexies du code des douanes).

4. Dispositions diverses

[232] Les demandeurs du remboursement peuvent opter à tout moment de l’année pour la procédure de suspension de la taxe prévue à l’article 266 decies du code des douanes, en lieu et place des remboursements de cet article lorsque cette suspension est autorisée.

A l’instar du remboursement, la remise de la T.G.A.P. n’est effectuée que lorsque le montant en faisant l’objet est supérieur à 61 € (article 285 sexies du code des douanes). La remise s’entend soit d’une décision de non-perception en totalité ou en partie d’un montant de dette fiscale, soit d’une décision d’invalidation en tout ou partie de la prise en compte d’un montant de dette non encore acquitté.

[image: image8.emf]Annexe 16

Coordonnées bancaires BDF des recettes des douanes

Circonscriptions Code banqueCode guichet Numéro de compte Clé RIB Domiciliation

RR AUVERGNE 30001 00301 0000 R 050013 44 SEGPS/SRFO

RR BASSE NORMANDIE 30001 00244 0000 N 050012 62 BDF SEGPS (00105)

RR BAYONNE 30001 00178 0000 Y 050007 48 SEGPS/SRFO

RR BORDEAUX 30001 00215 0000 D 055105 43 SEGPS/SRFO

RR BOURGOGNE 30001 00334 0000 L 050020 14 BDF SEGPS (00105)

RR BRETAGNE 30001 00682 0000 T 050008 68 BDF Rennes (00682)

RR CHAMPAGNE-ARDENNE 30001 00673 0000 V 050029 75 SEGPS/SRFO

RR CHAMBERY 30001 00279 0000 B 050010 77 SEGPS/SRFO

RR CENTRE 30001 00615 0000 B 050013 72 BDF SEGPS (00105)

RR CORSE 30001 00174 0000 Y 050040 09 SEGPS/SRFO

RR DUNKERQUE 30001 00361 0000 V 050010 59 SEGPS/SRFO

RR FRANCHE-COMTE 30001 00200 0000 A 050006 94 SEGPS/SRFO

RR LE HAVRE 30001 00428 0000 J 050006 69 BDF SEGPS (00105)

RR LE LEMAN 30001 00136 0000 H 050002 14 SEGPS/SRFO

RR LILLE 30001 00468 0000 M 050034 15 SEGPS/SRFO

RR LYON 30001 00497 0000 Q 050500 89 SEGPS/SRFO

RR MARSEILLE 30001 00512 0000 P 050298 66 SEGPS/SRFO

RR METZ 30001 00529 0000 C 050012 23 SEGPS/SRFO

RR MIDI-PYRENEES 30001 00833 0000 T 050026 77 SEGPS/SRFO

RR MONTPELLIER 30001 00572 0000 B 050016 29 BDF SEGPS (00105)

RR MULHOUSE 30001 00581 0000 D 050007 50 SEGPS/SRFO

RR NICE 30001 00596 0000 T 050023 52 SEGPS/SRFO

RR ORLY 30001 00907 0000 F 050027 79 SEGPS/SRFO


[image: image9.emf]Circonscriptions Code banqueCode guichet Numéro de compte Clé RIB Domiciliation

RR ILE DE France 30001 00064 000000 91208 53 SEGPS/SRFO

RR PARIS 30001 64 00000093677 18 SEGPS/SRFO

RR PARIS EST 30001 00510 0000 T 050009  26 SEGPS/SRFO

RR PARIS OUEST 30001 00736 0000 C 055052 34 SEGPS/SRFO

RR PAYS DE LOIRE 30001 00589 0000 C 050094 41 SEGPS/SRFO

RR PERPIGNAN 30001 00631 0000 Y 050070 48 SEGPS/SRFO

RR PICARDIE 30001 00123 0000 F 050010 56 SEGPS/SRFO

RR POITIERS 30001 00639 0000 K 050013 03 SEGPS/SRFO

RR PROVENCE 30001 00107 0000 W 050040 12 SEGPS/SRFO

RR ROISSY 30001 00718 0000 S 050543 41 BDF SEGPS (00105)

RR ROUEN 30001 00707 0000 Q 050021 25 SEGPS/SRFO

RR STRASBOURG 30001 00806 0000 N 050006 89 SEGPS/SRFO

RR GUADELOUPE 45159 00002 1X420000000 53 IEDOM 

RR GUYANE 45159 00004 2X220000000 71 IEDOM

RR MARTINIQUE 45159 00005 3X120000000 55 IEDOM

RR LA REUNION 45159 00006 7X120000000 34 IEDOM

RR DNRED 30001 00064 00000093581 15 SEGPS/SRFO


[image: image10.emf]DECLARATION 2011 DE LA 

DIRECTION GENERALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS

TAXE GENERALE SUR LES

ACTIVITES POLLUANTES

Pour vous renseigner, un numéro : 0 811 20 44 44

Ou encore, une adresse internet : ids@douane.finances.gouv.fr

Au titre de l'année 2010

www.douane.gouv.fr

Ou bien, adressez-vous au bureau de douane de votre circonscription

et totalise l'ensemble de ces données sur la déclaration

I- REDEVABLE

SIREN Personne à contacter :

Nombre d'établissements assujettis TGAP  Nom

Raison sociale Qualité

Adresse Téléphone

(N° et rue)

Code Postal Fax

Commune Mel

FAIT A DATE : / /

II- REPRESENTANT FISCAL

SIREN Personne à contacter :

Raison sociale Nom

Adresse Qualité

(N° et rue)

Code Postal Téléphone

Commune Fax

Mel

FAIT A DATE : / /

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative aux fichiers nominatifs garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires

 de la déclaration

N° 12036*10

(T.G.A.P.)  (1)

Attention : Les sommes reportées en lignes 1 à 10 de la présente déclaration font l'objet d'un arrondi à l'euro le plus proche sans décimales. Le montant de 

chacun des trois acomptes repris dans les calculs des lignes 11 à 16 est également arrondi selon exemple repris au (2) de la notice. A contrario, toute autre 

somme reprise sur la présente déclaration comporte les éventuels centimes d'euros.

Date limite de dépôt : 30 avril 2011 (3) Bureau de douane de (4) :

Une  unique déclaration TGAP doit être produite par n° SIREN.

En cas de pluralité d'établissements assujettis, le redevable annexe le détail des calculs de la TGAP par établissement 

Pays   (4 bis)

Signature du redevable  :

 (pour les redevables non établis en France : obligatoire selon l'article 266 duodecies du code des douanes)

Pays  (4 ter)

Signature du représentant fiscal  (5) :


[image: image11.emf]III- LIQUIDATION DES COMPOSANTES DE LA TAXE GENERALE SUR LES ACTIVITES POLLUANTES

1. STOCKAGE DE DMA – DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES     

- Si elle est intervenue en 2010, indiquez la date d' ouverture de l'installation / / de fermeture / /

Coordonnées de l'installation et de son responsable:

CALCUL DE LA TAXE : Opérations Tarif Taxe due au Tarif  Acomptes au

Réalisées en 2010 2010 Titre de 2010 2011 Titre de 2011

(tonnes) (€/tonne) (€/tonne)

Faits générateurs A B A x B C A x C

60 70

17 17

16,40 16,40

11 11

10,40 10,40

7

6,40

D – Autre

20 20

RA AA

2. INCINERATION DE DMA – DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES    

- Si elle est intervenue en 2010, indiquez la date d'ouverture de l'installation / / de fermeture / /

Coordonnées de l'installation et de son responsable:

Opérations Tarif Taxe due au Tarif  Acomptes au

CALCUL DE LA TAXE : Réalisées en 2010 2010 Titre de 2010 2011 Titre de 2011

(tonnes) (€/tonne) (€/tonne)

A B A x B C A x C

4 5,20

3,50 4,40

3,50 4,55

3 3,75

3,50 4,55

3 3,75

2 2,60

1,50 1,80

E- Autres

7 11,20

RB AB

* Tonnages dont le transfert entre le site de regroupement et le site de traitement final est effectué par voie ferroviaire ou fluviale, sous réserve

 que la desserte routière terminale, lorsqu'elle est nécessaire, n'excède pas 20% du kilométrage de l'itinéraire global.

Déchets réceptionnés dans une installation de stockage de DMA non 

autorisée ou transférée vers une telle installation située dans un autre 

Etat 

Déchets réceptionnés dans une installation de stockage de DMA 

autorisée pour le dit traitement ou transférés vers une telle installation 

située dans un autre Etat et autorisée en vertu d'une réglementation 

d'effet équivalent :

A- Ayant fait l'objet d'un enregistrement dans le cadre du système 

communautaire de management environnemental et d'audit (EMAS) 

défini par le règlement CE n°761/2001, ou dont le système de 

management environnemental a été certifié conforme à la norme ISO 

14001 par un organisme accrédité (6)

A bis- idem alinéa A (EMAS/ISO 14001) pour les tonnages bénéficiant 

de l'altermodalité de transport (ferroviaire ou fluvial)*

B – Faisant l'objet d'une valorisation énergétique du biogaz de plus de 

75% (6)

B bis –idem alinéa B (valorisation  énergétique du biogaz de plus de 

75%) pour les tonnages bénéficiant de l'altermodalité de transport 

(ferroviaire ou fluvial)*

C – Stockés et traités selon la méthode d'exploitation du bioréacteur (6)

C bis –idem alinéa C  (exploitation bioréacteur) pour les tonnages 

bénéficiant de l'altermodalité de transport (ferroviaire ou fluvial)*

TOTAL  (6 bis)

Faits générateurs : DMA réceptionnés dans une installation 

d'incinération de déchets ou transférés vers une telle installation située 

dans un autre Etat :

A- Ayant fait l'objet d'un enregistrement dans le cadre du système 

communautaire de management environnemental et d'audit (EMAS) 

défini par le règlement CE n°761/2001, ou dont le système de 

management environnemental a été certifié conforme à la norme ISO 

14001 par un organisme accrédité (6)

A bis- idem alinéa A (EMAS/ISO 14001) pour les tonnages bénéficiant 

de l'altermodalité de transport (ferroviaire ou fluvial)*

B – présentant une performance énergétique elévée (6)

B bis – idem alinée B pour les tonnages bénéficiant de l'altermodalité de 

transport (ferroviaire ou fluvial)*

C – dont les valeurs d'émission de Nox sont < à 80mg/Nm3 (6)

C bis – idem alinéa C pour les tonnages bénéficiant de l'altermodalité de 

transport (ferroviaire ou fluvial)*

D – relevant à la fois du A et du B, du A et du C, du B et du C ou des A, 

B et C qui précèdent

D bis- idem alinéa D pour les tonnages bénéficiant de l'altermodalité de 

transport (ferroviaire ou fluvial)*

TOTAL  (6 bis)
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Annexe 2

Articles du code des douanes relatifs à la taxe générale sur les activités polluantes 

(mise à jour au 1er janvier 2011)

ARTICLE 266 sexies 

I. Il est institué une taxe générale sur les activités polluantes qui est due par les personnes physiques ou morales suivantes :

………………………………………………………………………………………………………….
4. a) Toute personne qui, pour les besoins de son activité économique, livre pour la première fois sur le marché intérieur ou utilise pour la première fois des lubrifiants susceptibles de produire des huiles usagées ;

b) Toute personne qui, pour les besoins de son activité économique, utilise des huiles et des préparations lubrifiantes, autres que celles mentionnées au a produisant des huiles usagées dont le rejet dans le milieu naturel est interdit ;

c) Toute personne qui, pour les besoins de son activité économique, utilise des huiles et des préparations lubrifiantes à usage perdu, autres que celles mentionnées aux a et b, correspondant aux catégories suivantes (Europalub/CPL) : huiles pour moteur deux-temps (1C/D.dt), graisses utilisées en systèmes ouverts (3A1/J1 et 3A2/J2), huiles pour scies à chaînes (6B/B2), huiles de démoulage/décoffrage (6C/K.4a) ;

……………………………………………………………………………………………………………
II. - La taxe ne s'applique pas :

……………………………………………………………………………………………………………
4. Aux lubrifiants, aux préparations pour lessives, y compris les préparations auxiliaires de lavage, aux produits adoucissants ou assouplissants pour le linge, aux matériaux d'extraction mentionnés respectivement au a du 4 et aux 5 et 6 du I du présent article lorsque la première livraison après fabrication nationale consiste en une expédition directe à destination d’un Etat membre de la Communauté européenne ou en une exportation ;

……………………………………………………………………………………………………………..
6. Aux lubrifiants biodégradables, non écotoxiques et d'origine renouvelable respectant les critères définis pour le label écologique communautaire des lubrifiants dans la décision n° 2005/360/CE de la Commission européenne du 26 avril 2005 établissant les critères écologiques et les exigences associées en matière d'évaluation et de vérification pour l'attribution du label écologique communautaire aux lubrifiants.

……………………………………………………………………………………………………………..
ARTICLE 266 septies 

Le fait générateur de la taxe mentionnée à l'article 266 sexies est constitué par :

……………………………………………………………………………………………………………..
4. a. La première livraison ou la première utilisation des lubrifiants mentionnés au a du 4 du I de l'article 266 sexies ;

b. L'utilisation des huiles et préparations lubrifiantes mentionnées au b du 4 du I de l'article 266 sexies ;

c. L'utilisation des huiles et préparations lubrifiantes mentionnées au c du 4 du I de l'article 266 sexies.

………………………………………………………………………………………………………………
ARTICLE 266 octies 

La taxe mentionnée à l'article 266 sexies est assise sur :

………………………………………………………………………………………………………………..
4. Le poids net des lubrifiants, huiles et préparations lubrifiantes mentionnés au 4 du I de l'article 266 sexies ;

………………………………………………………………………………………………………………..
ARTICLE 266 nonies 

…………………………………………………………………………………………………………………
B. Pour les autres composantes de la taxe mentionnée à l'article 266 sexies, les tarifs de la taxe sont fixés comme suit : 

	DESIGNATION DES MATIERES

ou opérations imposables
	UNITE

de perception
	QUOTITE

(en euros)

	………………………………………………………………………………………………………………….

	Lubrifiants, huiles et préparations lubrifiantes dont l'utilisation génère des huiles usagées
	Tonne
	46,16

	…………………………………………………………………………………………………………………


1 bis A compter du 1er janvier 2009 les tarifs mentionnés au 1 sont relevés, chaque année, dans la même proportion que la limite supérieure de la première tranche du barème de l'impôt sur le revenu.

………………………………………………………………………………………………………………….
ARTICLE 266 decies 

1. Les lubrifiants mentionnés au a du 4 du I de l'article 266 sexies donnent lieu sur demande à remboursement de la taxe afférente lorsque l'utilisation particulière des lubrifiants ne produit pas d'huiles usagées ou lorsque ces lubrifiants sont expédiés à destination d'un Etat membre de la Communauté européenne, exportés ou livrés à l'avitaillement.

………………………………………………………………………………………………………………….
6. Les personnes qui acquièrent ou importent des produits mentionnés au a du 4 et aux 5, 6 et 10 du I de l’article 266 sexies sont autorisées à acquérir ou importer, en suspension de la taxe générale sur les activités polluantes, ces mêmes produits qu’elles destinent à une livraison à l’exportation ou vers un autre Etat membre de la Communauté européenne, dans la limite de la taxe générale sur les activités polluantes qui aurait été acquittée au cours de l’année précédente si les livraisons avaient été soumises à la taxe.

Pour bénéficier des dispositions du premier alinéa, les intéressés doivent, selon le cas, adresser à leurs fournisseurs ou remettre au service des douanes et droits indirects dont ils dépendent une attestation visée par ledit service, certifiant que les produits sont destinés à faire l’objet, en l’état ou après transformation, d’une livraison à l’exportation ou vers un autre Etat membre de la Communauté européenne. Cette attestation doit comporter l’engagement d’acquitter la taxe générale sur les activités polluantes au cas où les produits ne recevraient pas la destination qui a motivé la suspension.

Pour l’application du deuxième alinéa, toute personne qui a été autorisée à acquérir ou importer des produits visés ci‑dessus en suspension de la taxe générale sur les activités polluantes est tenue au paiement de tout ou partie de la taxe, lorsque les conditions auxquelles est subordonné l’octroi de cette suspension ne sont pas remplies.

ARTICLE 266 undecies 

A l’exclusion de ceux mentionnés au 9 du I de l’article 266 sexies, les assujettis liquident et acquittent la taxe mentionnée à cet article due à compter de 2009 sous la forme d’une déclaration annuelle et de trois acomptes. Ces acomptes font l'objet d'un paiement au plus tard les 30 avril, 31 juillet et 31 octobre de l'année au titre de laquelle la taxe est due. Chaque acompte est égal à un tiers du montant obtenu en appliquant à la base des opérations mentionnées aux 1, 1 bis, 2, 4, 5, 6 et 10 de l'article 266 septies réalisées l'année précédente les tarifs en vigueur à compter du 1er janvier de l'année au titre de laquelle la taxe est due.

Les redevables déposent, au plus tard le 30 avril de chaque année la déclaration de la taxe due au titre de l’année précédente, ainsi que tous les éléments nécessaires au contrôle et à l'établissement de celle-ci. La forme de la déclaration et les énonciations qu’elle doit contenir sont fixées conformément aux dispositions du 4 de l'article 95.

En cas de cessation définitive d’activité taxable, les assujettis déposent la déclaration susvisée dans les trente jours qui suivent la date de fin de leur activité. La taxe due est immédiatement établie. La déclaration est le cas échéant accompagnée du paiement. 

Les assujettis qui transmettent la déclaration de la taxe due au titre de l’année précédente par voie électronique sont dispensés de joindre à cette déclaration les pièces mentionnées au 6 de l’article 266 decies. Ils doivent néanmoins pouvoir les présenter à première réquisition du service des douanes.

L'écart entre le montant de la taxe payée sous la forme d’acomptes et le montant de la taxe porté sur la déclaration fait l’objet d’une régularisation. Cette régularisation est liquidée par le redevable sur la déclaration.

Lorsque le montant des acomptes versés est inférieur à celui de la taxe porté sur la déclaration, le redevable acquitte la différence en même temps que le premier acompte de l'année en cours.

Lorsque le montant des acomptes versés est supérieur au montant de la taxe porté sur la déclaration, le redevable est autorisé à imputer cet excédent sur les acomptes à venir, jusqu'à épuisement de cet excédent. Si l'excédent constaté est supérieur à la somme des trois acomptes dus au titre de l'année en cours, la fraction de taxe excédant la somme des acomptes est remboursée et aucun acompte n'est versé au titre de cette année.

Les acomptes sont versés spontanément par les redevables.

Le paiement de la taxe doit être fait par virement directement opéré sur le compte du Trésor ouvert dans les écritures de la Banque de France, lorsque son montant excède 7 600 €.

La méconnaissance de l’obligation prévue à l’alinéa précédent entraîne l’application d’une majoration de 0,2 % du montant des sommes dont le versement a été effectué selon un autre moyen de paiement. Cette majoration est recouvrée selon les règles, garanties et sanctions prévues en matière de droits de douane.

Si le montant de l'un des acomptes dus est supérieur de plus de 20 % au montant versé, une majoration de 5 % est appliquée aux sommes dont le paiement a été différé.

ARTICLE 266 duodecies 

Sans préjudice des dispositions du III de l'article 45 de la loi de finances pour 1999 (n° 98-1266 du 30 décembre 1998), la taxe mentionnée à l'article 266 sexies est déclarée, contrôlée et recouvrée selon les règles, garanties, privilèges et sanctions prévues par le présent code.

Lorsqu'une personne non établie en France est redevable de la taxe mentionnée à l'article 266 sexies ou doit accomplir des obligations déclaratives relatives à cette taxe, elle est tenue de désigner auprès de l'administration une personne morale établie en France qui s'engage, en qualité de représentant, à remplir les formalités incombant à cette personne et à acquitter la taxe, la garantir et, le cas échéant, acquitter les majorations et pénalités qui s'y rapportent.

…………………………………………………………………………………………………………………….

ARTICLE 268 ter 

Pour l'application de la taxe prévue à l’article 266 sexies et du droit prévu à l'article 268 ci-dessus, les échanges entre la France métropolitaine et chacun des départements d'outre-mer sont assimilés à des opérations d'importation ou d'exportation.

Il en est de même pour les échanges réalisés entre ces départements, sauf entre la Guadeloupe et la Martinique.

ARTICLE 285 sexies

Il n’est procédé au recouvrement, au remboursement ou à la remise des taxes prévues par les articles 266 sexies et 266 sexies A que si le montant à recouvrer, à rembourser ou à remettre excède 61 €.

Annexe 3

Décret n° 99-508 du 17 juin 1999 pris pour l'application des articles 266 sexies à 266 duodecies du code des douanes instituant une taxe générale sur les activités polluantes 

(modifié par le décret n°  2001-705 du 31 juillet 2001 modifiant le décret no 99-508 du 17 juin 1999 pris pour l'application de l'article 45 de la loi de finances pour 1999 (no 98-1266 du 30 décembre 1998) instituant une taxe générale sur les activités polluantes) 

(modifié par décret n° 2004-62 du 14 janvier 2004 modifiant le décret n° 99-508 du 17 juin 1999 modifié pris pour l'application des articles 266 sexies à 266 duodecies du code des douanes instituant une taxe générale sur les activités polluantes )

NOR: ECOF9800037D 

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, du ministre de l'équipement, des transports et du logement et de la ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement,

Vu le code des douanes, et notamment ses articles 266 sexies à 266 duodecies ;

Vu la loi de finances pour 1999 (no 98-1266 du 30 décembre 1998), et notamment son article 45 ;

Vu le décret no 97-517 du 15 mai 1997 relatif à la classification des déchets dangereux ;

Le Conseil d'Etat (section des finances) entendu,


Décrète :

Art. 1er. - Pour l'application du 1 du I de l'article 266 sexies du code des douanes, sont considérés comme déchets industriels spéciaux les déchets mentionnés comme tels dans la nomenclature des déchets dangereux figurant en annexe du décret du 18 avril 2002 susvisé.

Art. 2. - Pour l'application du 2 du I de l'article 266 sexies du code des douanes, les seuils d'assujettissement à la taxe générale sur les activités polluantes sont fixés comme suit :

20 MW pour la puissance thermique maximale des installations de combustion ;

3 tonnes par heure pour la capacité des installations d'incinération d'ordures ménagères ;

150 tonnes d'oxyde de soufre et autres composés soufrés exprimés en équivalent dioxyde de soufre, 150 tonnes de protoxyde d'azote, 150 tonnes d'autres composés oxygénés de l'azote exprimés en équivalent dioxyde d'azote, 150 tonnes d'acide chlorhydrique ou 150 tonnes d'hydrocarbures non méthaniques, de solvants ou d'autres composés organiques volatils pour les installations n'entrant pas dans les catégories précédentes.

Pour l'application des définitions figurant ci-dessus, doivent être pris en compte tous les équipements ou installations connexes qui contribuent aux émissions de substances dans l'atmosphère. La puissance thermique maximale correspond à la quantité maximale de combustible solide, liquide ou gazeux, exprimée en pouvoir calorifique inférieur, susceptible d'être consommée par seconde.

Art. 3. - La liste des lubrifiants susceptibles de produire des huiles usagées, mentionnés au a du 4 du I de l'article 266 sexies du code des douanes, est fixée en annexe I au présent décret.

Art. 4. - La masse maximale au décollage de chaque type d'aéronef mentionnée au 3 de l'article 266 octies du code des douanes est celle qui est constatée par arrêté du ministre chargé des transports.

Les coefficients de modulation mentionnés au 3 de l'article 266 octies du code des douanes sont définis en annexe III au présent décret. Ils prennent en compte l'heure de décollage exprimée en heure locale et le groupe acoustique de l'aéronef concerné défini par un arrêté pris en application de l'article R. 133-2 du code de l'aviation civile.

Art. 5. - Les aérodromes mentionnés au 5 de l'article 266 nonies du code des douanes sont répartis en deux groupes, dont la liste figure en annexe IV au présent décret.

Art. 6. - Les contributions ou dons de toute nature mentionnés au 2 de l'article 266 decies du code des douanes sont constitués exclusivement de contributions financières et de dons de matériel mobilier utile pour la mesure de la qualité de l'air. La déduction de taxe à laquelle les dons de matériel mobilier ouvrent droit est calculée sur la base du minimum de leur valeur comptable ou de la valeur vénale réelle si celle-ci est inférieure.

Art. 7. - Les services chargés du contrôle recueillent, lorsqu'ils procèdent au contrôle de la déclaration établie par les assujettis à la taxe générale sur les activités polluantes au titre du 2 du I de l'article 266 sexies du code des douanes et prévue à l'article 266 undecies dudit code, l'avis de l'inspection des installations classées. 

Art. 7 bis Abrogé

Art. 8. - I. - Toute personne physique ou morale assujettie à la taxe générale sur les activités polluantes au titre du 1 du I de l'article 266 sexies du code des douanes tient à jour un registre dans lequel sont mentionnés pour chaque livraison de déchets :

- le tonnage et la nature des déchets ;

- leur mode de traitement ;

- le lieu de provenance et l'identité du producteur ;

- la date de la réception ;

- le nom du transporteur ;

- le numéro d'immatriculation du véhicule routier ayant effectué la livraison.

Tout exploitant d'une installation de stockage de déchets est, en outre, tenu d'établir ou de faire établir, pour les installations nouvelles avant leur mise en exploitation et, pour les installations existantes au terme de chaque année, un descriptif du site comportant un relevé topographique et des mesures de densité des déchets en nombre suffisant pour permettre d'évaluer le tonnage des déchets stockés.

Les registres et les descriptifs mentionnés aux deux premiers alinéas servent de documents de référence pour le contrôle de l'assiette de la taxe générale sur les activités polluantes et sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées et du service chargé du contrôle.

Comme l'ensemble des documents permettant d'établir l'assiette de la taxe générale sur les activités polluantes, ces registres et descriptifs sont conservés par les assujettis pendant trois ans à compter du 1er janvier de l'année civile qui suit celle du dépôt des déclarations.

II. - Toute personne physique ou morale effectuant des premières livraisons après fabrication nationale, des mises à la consommation ou des livraisons en cas d'acquisition intracommunautaire d'huiles de base mentionnées à l'annexe II au présent décret est tenue d'établir à la fin de chaque année civile une liste récapitulative des acquéreurs de ces huiles et de la remettre au service chargé du contrôle au plus tard le 31 janvier de l'année suivante. 

Art. 9. - Le service chargé du contrôle et du recouvrement de la taxe générale sur les activités polluantes peut conclure avec un ou plusieurs établissements publics des conventions fixant les conditions dans lesquelles ceux-ci lui apportent leur concours pour la détermination de l'assiette de la taxe autre que celle à laquelle ils sont eux-même assujettis.

Art. 10. - Abrogé

Art. 11. - Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, le ministre de l'équipement, des transports et du logement, la ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement, le secrétaire d'Etat au budget et le secrétaire d'Etat à l'industrie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

ANNEXE I

	Classification Europalub
	Classification CPL
	Désignation des lubrifiants

	1A
	D.e

D.t
	Huiles moteurs essence ou Diesel pour voitures de tourisme :

Toutes huiles finies autres qu'aviation pour moteurs essence, monogrades ou multigrades ;

Huiles pour moteurs Diesel, dites « Tourisme », destinées aux voitures particulières et aux véhicules légers

	1B
	D.u
	Huiles moteurs Diesel pour véhicules utilitaires (transport, travaux publics, agriculture, etc.., y compris SNCF et Marine)

	1B2
	D.m
	Huiles multifonctionnelles pour l'agriculture et les travaux publics

	1D
	D.Av

D.a
	Autres huiles moteurs :

Huiles pour moteurs d'avion, toutes viscosités, y compris les huiles de rinçage et de protection ;

Huiles finies pour moteurs non comprises dans les autres huiles « D », telles que huiles pour moteur à gaz, etc

	2A
	E.3
	Huiles pour transmissions automatiques, y compris les huiles pour convertisseurs de couples

	2B
	K.3a
	Huiles pour engrenages automobiles

	2C
	K.3b
	Huiles pour engrenages industriels, y compris les huiles pour boîtes-essieux et engrenages nus

	2D
	E.2a
	Huiles pour transmissions hydrauliques, y compris les huiles de relevage et les fluides inflammables

	2D1
	E.2b
	Huiles pour amortisseurs

	4A
	K.0
	Huiles pour le traitement thermique

	4B
	K.1
	Huiles non solubles pour le travail des métaux (coupe, laminage et tréfilage, etc.)

	5A
	E.1
	Huiles pour turbines, toutes viscosités

	5B
	F
	Huiles isolantes pour transformateurs, y compris toutes les huiles pour usages électriques et pour imprégnation des câbles, à l'exclusion des huiles pour imprégnation des câbles de téléphone et des câbles optiques

	6A
	E.0
	Huiles pour compresseurs

	6B
	B.1
	Huiles pour mouvements, toutes viscosités, y compris les huiles pour mouvements compoundés

	6C
	K.4d
	Tous fluides caloporteurs

	Liquide de frein
	E2c
	Liquides de frein


ANNEXE II

	Classification Europalub
	Classification CPL
	Désignation des lubrifiants

	8A
	L
	Huiles de base, toutes viscosités


………………………………………………………………………………………………………………..
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Décision de la Commission

du 26 avril 2005

établissant les critères écologiques et les exigences associées en matière d’évaluation et de vérification pour l’attribution du label écologique communautaire aux lubrifiants

[notifiée sous le numéro C(2005) 1372]

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2005/360/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1980/2000 du Parlement européen et du Conseil du 17 juillet 2000 établissant un système communautaire révisé d’attribution du label écologique [1], et notamment son article 6, paragraphe 1, second alinéa,

après consultation du comité de l’Union européenne pour le label écologique,

considérant ce qui suit:

(1) En vertu du règlement (CE) no 1980/2000, le label écologique communautaire peut être attribué à un produit présentant des caractéristiques qui lui permettent de contribuer de manière significative à l’amélioration d’aspects environnementaux essentiels.

(2) Le règlement (CE) no 1980/2000 dispose que des critères spécifiques du label écologique, inspirés des critères définis par le comité de l’Union européenne pour le label écologique, doivent être établis par catégories de produits.

(3) Comme l’utilisation de lubrifiants peut être dangereuse pour l’environnement, du fait de leur toxicité aquatique ou de leur bioaccumulation par exemple, il convient d’établir des critères écologiques appropriés.

(4) L’impact environnemental peut être considéré comme négligeable dans le cas des substances contenues dans les lubrifiants dont la nature chimique est modifiée lors de l’application et ne doivent plus être classées conformément à la directive 1999/45/CE du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 1999 concernant le rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres relatives à la classification, à l’emballage et à l’étiquetage des préparations dangereuses [2]. Les critères des labels écologiques ne doivent donc pas s’appliquer aux substances dont moins de 0,1 % subsiste sous la forme observée antérieurement à l’application sur l’élément traité.

(5) Les critères écologiques et les exigences associées en matière d’évaluation et de vérification doivent être valables pendant une période de quatre ans.

(6) Les mesures prévues par la présente décision sont conformes à l’avis du comité institué par l’article 17 du règlement (CE) no 1980/2000,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

La catégorie de produits "lubrifiants" comprend les huiles hydrauliques, graisses, huiles pour scies à chaîne, huiles pour moteur à deux temps, agents de décoffrage du béton et autres produits de graissage d’appoint, à usage professionnel et privé.

Article 2

1. Aux fins de la présente décision, on entend par:

a) "lubrifiant", une préparation composée de fluides de base et d’additifs;

b) "fluide de base", un fluide lubrifiant dont l’écoulement, le vieillissement, l’onctuosité et les propriétés antiusure ainsi que les propriétés de maintien en suspension des polluants n’ont pas été améliorés par l’ajout d’additifs;

c) "épaississant", une substance dans le fluide de base destinée à épaissir ou à modifier la rhéologie d’un fluide lubrifiant ou d’une graisse;

d) "composant principal", toute substance représentant plus de 5 % en poids du lubrifiant;

e) "additif", une substance essentiellement destinée à améliorer l’écoulement, le vieillissement, l’onctuosité, les propriétés antiusure ou de maintien en suspension des polluants;

f) "graisse", une préparation solide ou semi-solide obtenue par dispersion d’un agent épaississant dans un lubrifiant liquide.

2. Dans le cas des graisses, d’autres composants conférant des propriétés particulières peuvent être ajoutés.

Article 3

Pour pouvoir obtenir le label écologique communautaire pour les lubrifiants au titre du règlement (CE) no 1980/2000, un lubrifiant doit appartenir à la catégorie de produits "lubrifiants" et doit satisfaire aux critères énoncés à l’annexe de la présente décision.

Les critères s’appliquent aux produits de fabrication récente au moment de la livraison.

Lorsque des critères portent sur les composants, ils s’appliquent à toute substance qui a été volontairement ajoutée et représente plus de 0,1 % de la composition du produit, mesuré avant et après toute réaction chimique entre les substances mélangées pour obtenir la préparation lubrifiante.

Toutefois, les critères ne s’appliquent pas aux substances dont la nature chimique est modifiée lors de l’application de telle sorte que le classement conformément à la directive 1999/45/CE ne se justifie plus, et dont moins de 0,1 % subsiste sous la forme antérieure à l’application sur l’élément traité.

Article 4

Les critères écologiques correspondant à la catégorie de produits "lubrifiants", ainsi que les exigences associées en matière d’évaluation et de vérification, sont valables jusqu’au 31 mai 2009.

Article 5

Le numéro de code attribué à des fins administratives à la catégorie de produits "lubrifiants" est "27".

Article 6

Les États membres sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 26 avril 2005.

Par la Commission

Stavros Dimas

Membre de la Commission

[1] JO L 237 du 21.9.2000, p. 1.

[2] JO L 200 du 30.7.1999, p. 1. Directive modifiée en dernier lieu par la directive 2004/66/CE du Conseil (JO L 168 du 1.5.2004, p. 35).

--------------------------------------------------

ANNEXE

PRINCIPE

Finalité des critères

Ces critères visent en particulier à promouvoir les produits qui:

- sont peu nocifs pour l’eau et les sols au cours de leur utilisation, et

- permettent de réduire les émissions de CO2.

Exigences en matière d’évaluation et de vérification

Les exigences spécifiques en matière d’évaluation et de vérification sont indiquées pour chaque critère.

Lorsqu’il est demandé au demandeur de fournir à l’organisme compétent des déclarations, documents, analyses, comptes rendus d’essai ou tout autre élément attestant la conformité avec les critères, il est entendu qu’ils peuvent être fournis par le demandeur et/ou, le cas échéant, par son (ses) fournisseur(s) et/ou par le(s) fournisseur(s) de ceux-ci, etc. Le fournisseur de l’additif, de l’ensemble d’additifs ou du fluide de base peut fournir les informations pertinentes directement à l’organisme compétent.

Au besoin, des méthodes d’essai autres que celles indiquées pour chaque critère peuvent être utilisées si l’organisme compétent qui examine la demande estime qu’elles sont équivalentes.

Si besoin est, les organismes compétents peuvent exiger des documents complémentaires et effectuer des contrôles indépendants.

Il est recommandé aux organismes compétents de tenir compte de l’application de systèmes reconnus de gestion environnementale, tels que EMAS ou ISO 14001, lorsqu’ils évaluent les demandes et vérifient que le produit respecte les critères.

(Remarque: la mise en œuvre de ces systèmes de gestion n’est pas obligatoire.)

CRITÈRES

1. Phrases de risque indiquant un danger pour l’environnement et la santé humaine

Aucune phrase de risque indiquant un danger pour l’environnement et la santé humaine, conformément à la directive 1999/45/CE, ne doit s’appliquer au produit au moment de la demande de label écologique. Pour cette catégorie de produits, sont considérées comme pertinentes les phrases de risque suivantes:

R 20, R 21, R 22, R 23, R 24, R 25, R 26, R 27, R 28, R 33, R 34, R 35, R 36, R 37, R 38, R 39, R 40, R 41, R 42, R 43, R 45, R 46, R 48, R 49, R 50, R 51, R 52, R 53, R 59, R 60, R 61, R 62, R 63, R 64, R 65, R 66, R 67, R 68, et leurs combinaisons.

Évaluation et vérification du critère 1

La conformité avec le critère 1 doit être établie par écrit à l’aide d’un document signé par l’entreprise demanderesse.

Il convient de déclarer tous les composants principaux du produit avec précision, en donnant leur nom et, le cas échéant, leur numéro Einecs ou Elincs et les concentrations auxquelles ils sont utilisés.

Le fabricant du produit doit fournir à l’organisme compétent:

- une fiche de données de sécurité du produit [satisfaisant aux exigences de la directive 91/155/CEE de la Commission [1]];

- des fiches de données de sécurité de la part des fournisseurs demandeurs [satisfaisant aux exigences de la directive 91/155/CEE et de la directive 67/548/CEE du Conseil [2]] pour chaque composant principal.

Il convient de fournir suffisamment de données pour permettre l’évaluation des dangers que présente le produit pour l’environnement (indiqués par les phrases de risque: R 50, R 50/53, R 51/53, R 52, R 52/53, R 53) conformément aux directives 91/155/CEE et 1999/45/CE.

L’évaluation des dangers que présente le produit pour l’environnement doit être réalisée selon la méthode conventionnelle indiquée à l’annexe III de la directive 1999/45/CE. Toutefois, comme précisé à la partie C de l’annexe III de ladite directive, le résultat des essais sur la préparation (qu’il s’agisse du produit ou de l’ensemble d’additifs) peut, en tant que tel, modifier la classification relative à la toxicité aquatique qui aurait été obtenue par la méthode conventionnelle.

2. Exigences supplémentaires en matière de toxicité aquatique

Le demandeur doit attester la conformité en satisfaisant aux exigences du critère 2.1 ou du critère 2.2.

Critère 2.1. Exigences concernant la préparation et ses composants principaux

Doivent être fournies des données sur la toxicité aquatique:

- de la préparation, et

- des composants principaux.

La concentration critique pour la toxicité aquatique de chaque composant principal doit être de 100 mg/l au minimum. L’essai doit être effectué sur des algues et des daphnies (OCDE 201 et 202).

La concentration critique pour la toxicité aquatique des huiles hydrauliques doit être de 100 mg/l au minimum.

La concentration critique pour la toxicité aquatique des graisses, huiles pour scies à chaîne, agents de décoffrage du béton et autres produits de graissage d’appoint doit être de 1000 mg/l au minimum.

Il est possible de procéder à l’évaluation des graisses en fournissant seulement des données pour la préparation et les composants principaux si l’épaississant présente une biodégradabilité ultime (voir critère 3) ou une biodégradabilité intrinsèque répondant aux conditions suivantes:

- biodégradation > 70 % lors de l’essai OCDE 302 C de biodégradabilité intrinsèque ou selon des méthodes d’essai équivalentes, ou

- biodégradation > 20 % mais < 60 % après vingt-huit jours lors des essais OCDE 301 fondés sur la déperdition d’oxygène ou la production de gaz carbonique, ou

- biodégradation > 60 % lors de l’essai ISO 14593 ("essai au CO2 dans l’espace de tête").

L’essai sur la préparation doit être effectué sur les trois groupes d’espèces (OCDE 201, 202 et 203).

Le tableau 1 récapitule les exigences concernant les différents sous-groupes de produits selon le critère 2.1.

Tableau 1

Exigences en matière de toxicité aquatique concernant les différents sous-groupes de produits — Exigences en matière de données concernant la préparation et ses composants principaux

Critère 2.1 | Fluides hydrauliques | Graisses [3] | Huiles pour scies à chaîne, agents de décoffrage du béton et autres produits de graissage d’appoint | Huiles pour moteur à deux temps |

Toxicité aquatique du produit complètement formulé lors des trois essais de toxicité aiguë OCDE 201, 202 et 203 | ≥ 100 mg/l | ≥ 1000 mg/l | ≥ 1000 mg/l | ≥ 1000 mg/l |

Toxicité aquatique de chaque composant principal lors des essais OCDE 201 et 202 | ≥ 100 mg/l | ≥ 100 mg/l | ≥ 100 mg/l | ≥ 100 mg/l |

Évaluation et vérification du critère 2.1

Il convient de fournir à l’organisme compétent des rapports contenant les données sur la toxicité aquatique de la préparation et de tous les composants principaux, obtenues à l’aide de matériel existant tiré d’enregistrements ou de nouveaux essais, et permettant d’attester la conformité avec les exigences du tableau 1.

La toxicité aquatique de la préparation doit être déterminée selon les méthodes d’essai OCDE 201, 202 et 203 ou des méthodes équivalentes.

La toxicité aquatique de chaque composant principal doit être déterminée selon les méthodes d’essai OCDE 201 et 202 ou des méthodes équivalentes.

Critère 2.2. Exigences concernant chaque composant

Il convient de fournir des données sur la toxicité aquatique de chaque composant ajouté au produit à dessein. Sont autorisées dans le lubrifiant une ou plusieurs substances présentant un certain degré de toxicité aquatique pour autant que leur concentration en masse cumulée respecte les valeurs indiquées au tableau 2.

Tableau 2

Exigences en matière de toxicité aquatique concernant les différents sous-groupes de produits — Exigences en matière de données concernant chaque composant

Critère 2.2 | Concentration en masse cumulée des substances présentes dans |

Toxicité aquatique | Fluides hydrauliques | Graisses | Huiles pour scies à chaîne, agents de décoffrage du béton et autres produits de graissage d’appoint | Huiles pour moteur à deux temps |

10 mg/l < toxicité aiguë [4] ≤ 100 mg/l ou 1 mg/l < CSEO ≤ 10 mg/l | ≤ 20 | ≤ 25 | ≤ 5 | ≤ 25 |

1 mg/l < toxicité aiguë [4] ≤ 10 mg/l ou 0,1 mg/l < CSEO ≤ 1 mg/l | ≤ 5 | ≤ 1 | ≤ 0,5 | ≤ 1 |

Toxicité aiguë [4] < 1 mg/l ou CSEO ≤ 0,1 mg/l | ≤ 1 | ≤ 0,1 | ≤ 0,1 | ≤ 0,1 |

Évaluation et vérification du critère 2.2

Il convient de fournir à l’organisme compétent des rapports contenant les données sur la toxicité aquatique de chaque composant, obtenues à l’aide de matériel existant tiré d’enregistrements ou de nouveaux essais, et attestant la conformité avec les exigences du tableau 2.

La toxicité aquatique de chaque composant doit être déterminée selon les méthodes d’essai OCDE 201 et 202 ou des méthodes équivalentes.

Évaluation et vérification des deux critères 2.1 et 2.2

Dans le cas de composants légèrement solubles (< 10 mg/l), il est possible de recourir à la méthode de la fraction adaptée à l’eau (WAF) pour déterminer la toxicité aquatique. Le niveau d’apport fixé, parfois désigné par DL50 et renvoyant à la dose létale, peut être utilisé directement dans les critères de classification. La préparation de la fraction adaptée à l’eau doit respecter les recommandations établies selon l’une des orientations suivantes: rapport technique no 20 (1986) de l’Ecetoc, annexe III de l’essai OCDE 301 1992, ligne directrice 10634 de l’ISO, norme ASTM D6081-98 ("Standard practice for Aquatic Toxicity Testing for Lubricants: Sample Preparation and Results Interpretation or equivalent methods").

Il n’est pas nécessaire d’étudier la toxicité aquatique aiguë sur les algues et les daphnies (OCDE 201 et 202):

- s’il est peu probable que la substance traverse des membranes biologiques [MM > 800 ou diamètre moléculaire > 1,5 nm (15 Å)],

- ou si la substance est fortement insoluble dans l’eau (solubilité dans l’eau < 10 μg/l),

car ces substances ne sont pas considérées comme toxiques pour les algues et les daphnies dans le milieu aquatique.

De même, il n’est pas nécessaire d’étudier la toxicité aquatique aiguë sur les daphnies (OCDE 202) si une étude sur la toxicité à long terme, réalisée selon la méthode d’essai OCDE 211 ou une méthode équivalente, est disponible.

La solubilité des substances dans l’eau doit être déterminée, le cas échéant, selon la méthode d’essai OCDE 105 (ou des méthodes équivalentes).

Si des données sur la toxicité chronique sont disponibles (résultats des essais OCDE 210 et 211 ou de méthodes équivalentes), elles peuvent être utilisées au lieu des données sur la toxicité aquatique aiguë. L’absence de données sur la toxicité chronique doit être établie par écrit à l’aide d’un document signé par le demandeur.

3. Biodégradabilité et potentiel bioaccumulatif

Le produit ne doit pas contenir de substances qui sont à la fois:

- non biodégradables,

et

- (potentiellement) bioaccumulables.

Toutefois, le produit peut contenir une ou plusieurs substances présentant un certain degré de dégradabilité et de bioaccumulation potentielle ou réelle pour autant que leur concentration en masse cumulée ne dépasse pas les valeurs indiquées au tableau 3.

Tableau 3

Exigences en matière de biodégradabilité et de potentiel bioaccumulatif

| Concentration en masse cumulée des substances |

Biodégradation | Fluides hydrauliques | Graisses | Huiles pour scies à chaîne, agents de décoffrage du béton et autres produits de graissage d’appoint | Huiles pour moteur à deux temps |

Non biodégradable [5] | ≤ 5 | ≤ 10 | ≤ 5 | ≤ 10 |

Intrinsèquement biodégradable en milieu aérobie | ≤ 5 | ≤ 20 | ≤ 5 | ≤ 20 |

Ultimement biodégradable en milieu aérobie | ≥ 90 | ≥ 75 | ≥ 90 | ≥ 75 |

Évaluation et vérification du critère 3

Il convient d’attester la conformité avec le critère 3 en fournissant les informations suivantes:

- rapports contenant les données sur la biodégradabilité de chaque composant si cela n’apparaît pas clairement sur les fiches de données de sécurité fournies pour chaque substance,

- rapports contenant les données sur le potentiel bioaccumulatif de chaque composant:

- pour les substances non biodégradables, et

- pour les substances toxiques et très toxiques qui sont facilement biodégradables (aux fins de classification).

La biodégradabilité doit être déterminée séparément pour chaque composant du produit selon les méthodes d’essai indiquées ci-après (ou des méthodes équivalentes).

Une substance est considérée comme ultimement biodégradable (en milieu aérobie) si:

1) lors d’une étude de biodégradation de vingt-huit jours selon la méthode d’essai OCDE 301 A-F ou des méthodes d’essai équivalentes, les niveaux de biodégradation suivants sont atteints:

- lors d’essais OCDE 301 fondés sur le carbone organique dissous, ≥ 70 %,

- lors d’essais OCDE 301 fondés sur la déperdition d’oxygène ou la production de gaz carbonique, ≥ 60 % des maximums théoriques,

2) le rapport DBO5/DThO ou DBO5/DCO est supérieur à 0,5.

Dans les essais OCDE, le principe de la fenêtre de dix jours ne s’applique pas nécessairement. Si la substance atteint le seuil de biodégradation dans les vingt-huit jours mais pas dans la fenêtre de dix jours, elle est censée avoir une vitesse de dégradation plus lente.

Une substance est considérée comme intrinsèquement biodégradable si l’on constate:

- une biodégradation > 70 % lors de l’essai OCDE 302 C de biodégradabilité intrinsèque ou selon une méthode d’essai équivalente, ou

- une biodégradation > 20 % mais < 60 % après vingt-huit jours lors des essais OCDE 301 fondés sur la déperdition d’oxygène ou la production de gaz carbonique, ou

- une biodégradation ≥ 60 % lors de l’essai ISO 14593 (essai au CO2 dans l’espace de tête).

Une substance essentiellement destinée à épaissir doit être considérée comme intrinsèquement biodégradable en milieu aérobie si l’on constate une biodégradation supérieure à 20 % lors de l’essai OCDE 302 C de biodégradabilité intrinsèque ou selon des méthodes d’essai équivalentes. Dans ce cas, les produits de dégradation qui ont été scientifiquement identifiés comme des dérivés de l’épaississant doivent également satisfaire, après exposition dans le milieu aquatique, à toutes les exigences en matière de toxicité aquatique.

Une substance est non biodégradable si elle ne satisfait pas aux critères de biodégradabilité ultime et intrinsèque.

Une substance n’est pas bioaccumulable si sa MM est > 800 ou son diamètre moléculaire est > 1,5 nm (> 15 Å).

Une substance de MM < 800 ou de diamètre moléculaire < 1,5 nm (< 15 Å) n’est pas bioaccumulable si:

- le coefficient de partage octanol/eau (log Kow) est < 3 ou > 7, ou

- le FBC mesuré est ≤ 100. Comme la plupart des substances entrant dans la composition des lubrifiants sont très hydrophobes, la valeur du FBC doit reposer sur la teneur lipidique en poids et il convient de ménager un temps d’exposition suffisant.

Méthodes d’essai

Les méthodes à utiliser pour déterminer la biodégradabilité facile sont la méthode OCDE 301 série A-F, les méthodes ISO et ASTM équivalentes ou le rapport DBO5/(DThO ou DCO). Le rapport DBO5/(DThO ou DCO) ne peut être utilisé que s’il n’existe aucune donnée disponible sur la base de la méthode d’essai OCDE 301 ou de méthodes d’essai équivalentes. La DBO5 doit être évaluée selon la méthode C.5 [directive 92/69/CEE de la Commission [6]] ou des méthodes équivalentes, tandis que la DCO doit être évaluée selon la méthode C.6 (directive 92/69/CEE) ou des méthodes équivalentes. Pour déterminer la biodégradabilité intrinsèque, il convient d’utiliser la méthode d’essai OCDE 302 C ou des méthodes d’essai équivalentes.

Le demandeur peut également utiliser des références croisées afin d’évaluer la biodégradabilité d’une substance. Les références croisées pour l’évaluation de la biodégradabilité d’une substance seront acceptées si la substance de référence ne diffère de la substance utilisée dans le produit que par un seul groupe ou fragment fonctionnel. Si la substance de référence est facilement ou intrinsèquement biodégradable et si le groupe fonctionnel a un effet positif sur la biodégradation aérobie, la substance utilisée peut aussi être considérée comme facilement ou intrinsèquement biodégradable. Les groupes ou fragments fonctionnels ayant un effet positif sur la biodégradation sont les suivants: alcool aliphatique et aromatique [-OH], acide aliphatique et aromatique [-C(=O)-OH], aldéhyde [-CHO], ester [-C(=O)-O-C], amide [-C(=O)-N ou -C(=S)-N]. Il convient de fournir une documentation appropriée et fiable concernant l’étude sur la substance de référence. En cas de comparaison avec un fragment non mentionné ci-dessus, il convient de fournir une documentation appropriée et fiable concernant les études sur l’effet positif du groupe fonctionnel sur la biodégradation de substances de structure similaire.

Le coefficient de partage octanol/eau (log Kow) doit être évalué selon les méthodes d’essai OCDE 107, 117, le projet de méthode 123, ou toute autre méthode d’essai équivalente. Le facteur de bioconcentration (FBC) doit être évalué selon la méthode d’essai OCDE 305.

Les valeurs du log Kow ne concernent que les produits chimiques organiques. Pour évaluer le potentiel bioaccumulatif de composés inorganiques, de certains tensioactifs et composés organométalliques, il convient d’effectuer des mesures du FBC.

Si l’essai ne peut être effectué (par exemple si la substance a une activité superficielle importante ou ne se dissout pas dans l’eau ni l’octanol), il convient de fournir une valeur calculée du log Kow ainsi que les détails de la méthode de calcul.

Pour le calcul du log Kow, sont autorisées les méthodes suivantes: CLOGP pour un log Kow compris entre 0 et 9, LOGKOW (KOWWIN) pour un log Kow compris entre – 4 et 8, AUTOLOGP pour un log Kow supérieur à 5, comme indiqué dans le règlement (CE) no 1488/94 de la Commission [7] étayé par un document d’orientation technique.

4. Exclusion de substances spécifiques

Aucune des substances figurant dans la liste communautaire des substances prioritaires dans le domaine de l’eau et dans la liste OSPAR de produits chimiques devant faire l’objet de mesures prioritaires, dans leur version applicable en décembre 2004, ne doit être ajoutée à dessein dans la composition d’un produit éligible au label écologique communautaire.

Aucun composé organohalogéné ni nitrique ne doit être ajouté à dessein dans la composition d’un produit éligible au label écologique communautaire.

Aucun métal ni composé métallique ne doit être ajouté à dessein dans la composition d’un produit éligible au label écologique communautaire, à l’exception du sodium, du potassium, du magnésium et du calcium. Dans le cas des épaississants, les composés du lithium et/ou de l’aluminium peuvent aussi être utilisés à des concentrations respectant les autres critères de la présente annexe.

Évaluation et vérification du critère 4

Le respect de ces exigences doit être établi par écrit à l’aide d’un document signé par le demandeur.

5. Matières premières recyclables

Le produit formulé doit avoir une teneur en carbone provenant de matières premières recyclables de:

- ≥ 50 % (m/m) pour les huiles hydrauliques,

- ≥ 45 % (m/m) pour les graisses,

- ≥ 70 % (m/m) pour les huiles pour scies à chaîne, agents de décoffrage du béton et autres produits de graissage d’appoint,

- ≥ 50 % (m/m) pour les huiles pour moteur à deux temps.

Par teneur en carbone provenant de matières premières recyclables, on entend le pourcentage en masse du composant A × [nombre d’atomes de carbone dans le composant A provenant d’huiles (végétales) ou de graisses (animales) divisé par le nombre total d’atomes de carbone dans le composant A] plus le pourcentage en masse du composant B × [nombre d’atomes de carbone dans le composant B provenant d’huiles (végétales) ou de graisses (animales) divisé par le nombre total d’atomes de carbone dans le composant B] plus le pourcentage en masse du composant C × [nombre d’atomes de carbone dans le composant C] et ainsi de suite.

Évaluation et vérification du critère 5

Le demandeur doit fournir à l’organisme compétent une déclaration de conformité avec ce critère.

6. Performance technique

Les huiles hydrauliques doivent au moins satisfaire aux critères de performance technique établis dans la norme ISO 15380, tableaux 2-5.

Les graisses doivent être "adaptées à l’usage prévu".

Les huiles pour scies à chaîne doivent au moins satisfaire aux critères de performance technique établis dans la norme RAL-UZ 48 de l’Ange Bleu.

Les agents de décoffrage du béton et autres produits de graissage d’appoint doivent être adaptés à l’usage prévu.

Les huiles pour moteur à deux temps doivent au moins satisfaire aux critères de performance technique établis dans le document "NMMA Certification for Two-Stroke Cycle Gasoline Engine Lubricants" de NMMA TC-W3.

Évaluation et vérification du critère 6

Le demandeur doit fournir à l’organisme compétent une déclaration de conformité avec ce critère ainsi que la documentation correspondante.

7. Informations figurant sur le label écologique

Le cadre 2 du label écologique doit contenir le texte suivant: "utilisation peu nocive pour l’eau et le sol; émissions de CO2 limitées".

Évaluation et vérification du critère 7

Le demandeur doit fournir à l’organisme compétent un échantillon de l’emballage du produit faisant apparaître le label ainsi qu’une déclaration de conformité avec ce critère.

[1] JO L 76 du 22.3.1991, p. 35.

[2] JO 196 du 16.8.1967, p. 1.

[3] Il est possible de procéder à l’évaluation des graisses de cette façon seulement si l’épaississant présente une biodégradabilité > 70 % lors de l’essai OCDE 302 C ou selon des méthodes d’essai équivalentes, ou une biodégradabilité > 20 % mais < 60 % après vingt-huit jours lors des essais OCDE fondés sur la déperdition d’oxygène ou la production de gaz carbonique.

[4] CE50/CL50/CI50.

[5] Remarque: les substances qui sont à la fois non biodégradables et bioaccumulables sont interdites.

[6] JO L 383 du 29.12.1992, p. 113.

[7] JO L 161 du 29.6.1994, p. 3.

Annexe 10

FICHE DE CALCUL DU CONTINGENT

Bénéficiaire de la suspension (nom adresse complète, n° SIREN, télécopie, mèl, nom de la personne à contacter) :   

	DÉSIGNATION DES MATIÈRES 
	Colonne 1

Poids en tonne

Des livraisons à l’exportation et vers un autre Etat membre de l’année précédente 
	Colonne2

Taux

(en euros) 
	Colonne 3

Montant

(total col.1x col.2) 

	Lubrifiants

Lessives

Produits antiparasitaires

Matériaux d’extraction 
	  
	  
	  

	MONTANT DU CONTINGENT DE T.G.A.P. SUSPENDUE 
	  


Partie réservée au service des douanes

	Bureau de douane gestionnaire du contingent :

Nom :

Code bureau :

Adresse :

TEL  :

date et signature de l’agent :

  
	Contingent enregistré pour un montant de :

---------------------------------------------------------------euros (1) 

	
	Numéro de dispense de visa préalable des attestations (2) : 
	Code bureau
	année
	Chiffres complémentaires

	
	
	 

  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  


(1) reprendre le total de la colonne 3

(2) Numéro attribué par le bureau de douane gestionnaire du contingent
Annexe 11

Attestation pour achat ou importation sans T.G.A.P.  

	Année : 
	  
	  
	Numéro de dispense 

de visa préalable 

des attestations(1) 
	Code bureau 
	année 
	Chiffres complémentaires 

	Numéro de l'attestation  
	  
	  
	
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  


Bénéficiaire de la suspension (nom adresse complète, n° SIREN, télécopie, courriel, nom de la personne à contacter) : 

	 Je soussigné, 
	o importateur 
	o acquéreur


certifie que les produits importés ou acquis, ou d'autres produits d'un montant global de T.G.A.P. au moins égal, sont destinés à faire l'objet en l'état ou après transformation d'une livraison à l'exportation ou vers un autre Etat membre ; 
m'engage à acquitter auprès du service des douanes, les taxes normalement exigibles dans le cas où les produits visés ci-dessous ou d'autres produits d'un montant global de T.G.A.P. au moins égal, ne recevraient pas, avant le 31 décembre de l'année suivant celle de la suspension de taxe, la destination ayant motivé la suspension de la T.G.A.P., sans préjudice des pénalités prévues par le code des douanes.

 Fait à le 

Signature

	 Dénomination complète, adresse, N° SIRET du fournisseur en cas d’acquisition ou du déclarant en douane en cas d’importation 
	Nature des marchandises 
	Poids en tonnes 
	TGAP suspendue en euros 
	Enregistrement

réservé au bureau de douane qui reçoit la déclaration d’importation ou au bureau de douanes qui reçoit la déclaration de TGAP en cas d’acquisition (2)

	 

  
	  
	  
	  
	  

	Bureau de douane gestionnaire du contingent :

Nom :

Code bureau :

Adresse :

tel : 

date et signature de l'agent :  


	


(1) Voir la feuille de calcul du contingent.

(2) En cas d’importation, le bureau appose le numéro d'enregistrement de la déclaration en douane sur la présente attestation et la renvoie au bureau gestionnaire. En cas d’acquisition, le bureau de douanes appose le numéro d’enregistrement de la déclaration de TGAP.
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Fiche d'imputation du contingent

Bénéficiaire de la suspension (nom adresse complète, n° SIREN, télécopie, courriel, nom de la personne à contacter) :

[image: image12.emf]3. ELIMINATION DE DIS – DECHETS INDUSTRIELS SPECIAUX (DECHETS DANGEREUX – DID)   

Types installation : S (stockage), In (incinération), Co-in (co-incinération), Ph ( physico chimique), Bio ( biologique) S In Co-in Ph Bio

- Si elle est intervenue en 2010, indiquez la date d'ouverture de l'installation / / de fermeture / /

Coordonnées de l'installation et de son responsable:

Opérations Tarif Taxe due au Tarif  Acomptes au

CALCUL DE LA TAXE : Réalisées en 2010 2010 Titre de 2010 2011 Titre de 2011

(tonnes) (€/tonne) (€/tonne)

A B A x B C A x C

10,36 10,52

- de stockage de déchets industriels spéciaux 20,67 20,98

RC AC

4. EMISSIONS DE SUBSTANCES POLLUANTES

Coordonnées de l'installation et de son responsable:

CALCUL DE LA TAXE :

Mode de 

Opérations Tarif Taxe due au Tarif  Acomptes au

Détermination

Réalisées en 2010 2010 Titre de 2010 2011 Titre de 2011

des émissions** (tonnes) (€/tonne) (€/tonne)

A/ Nature des émissions taxables

ME/BM/FE/CO/AU

A B A x B C A x C

Oxydes de soufre et autres composés soufrés 44,67 45,34

Acide chlorhydrique 44,67 45,34

Protoxyde d'azote 67,01 68,02

53,6 107,20

Hydrocarbures non méthaniques, solvants et COV 44,67 45,34

DONS 2010  (montant à déduire des taxes 4/A dues en 2010 ci-dessus) (6 ter) [a]

 -

[a]

 -

TOTAL RD AD

B/ Poussières totales en suspention (PTS) (7) 85,34 86,62

DONS 2010  (montant à déduire de la taxe 4/B due en 2010 ci-dessus)    (6 ter) [b]

 -

[b]

 -

TOTAL

RE AE

A l'appui de la déclaration, fournir un état récapitulatif des quantités de lubrifiants assujettis par code CPL

Références de l'autorisation Bénéficiaire d'une procédure de suspension de TGAP

Montant suspendu en € Livraisons*** de lubrifiants biodégradables

CALCUL DE LA TAXE : Opérations Tarif Taxe due au Tarif  Acomptes au

Réalisées en 2010 2010 Titre de 2010 2011 Titre de 2011

(tonnes) (€/tonne) (€/tonne)

Faits générateurs : A B A x B C A x C

45,48 46,16

45,48 46,16

Utilisation d'huiles à usage perdu 45,48 46,16

TOTAL RF AF

6. LESSIVES ET PREPARATIONS ASSIMILEES

A l'appui de la déclaration, fournir un état récapitulatif des quantités de produits assujettis par nomenclature NC8

Montant suspendu en € Bénéficiaire d'une procédure de suspension de TGAP

Références de l'autorisation

Opérations Tarif Taxe due au Tarif  Acomptes au

CALCUL DE LA TAXE : Réalisées en 2010 2010 Titre de 2010 2011 Titre de 2011

(tonnes) (€/tonne) (€/tonne)

A B A x B C A x C

- est inférieure à 5% du poids (y compris poids = 0%) 40,82 41,43

- est comprise entre 5% et 30% du poids 175,83 178,47

- est supérieure à 30% en poids 293,05 297,45

TOTAL

RG AG

Faits générateurs : DIS réceptionnés dans une installation

- d'élimination de déchets industriels spéciaux ou transférés vers une 

telle installation située dans un autre Etat

TOTAL  (6 bis)

Oxydes d'azote et autres composés oxygénés de 

l'azote, à l'exception du protoxyde d'azote

La déduction des dons de la taxe due et des acomptes ( [a] + [b]) s'exerce, par installation, dans la limite de 171000 euros ou à 

concurrence de 25% des cotisations de taxe due. Voir exemple repris au (6 ter) de la notice

**Pour chaque polluant indiquer le mode de détermination des émissions au moyen des lettres suivantes : ME (mesures des émissions),BM (bilans des 

matières), FE (facteurs démissions), CO (corrélation) et AU (autres).

5. LUBRIFIANTS, HUILES ET PREPARATIONS LUBRIFIANTES   (8)

Livraisons*** de lubrifiants repris à l'annexe I du décret n°99-508 du 17 

juin 1999

Utilisation d'huiles et préparations lubrifiantes produisant des huiles 

usagées

*** livraison = importation, acquisition intracommunautaire et première 

fabrication nationale

Produits assujettis (NC 34022090, 34029090, 38091010 et 

38099100) dont la teneur en phosphate :


	montant du contingent(1) : 

	N° des attestations 
	Date de l'attestation 
	Montant de la TGAP suspendue 
	Référence du justificatif(2) 
	Montant de TGAP suspendue cumulé(3) 

	1 
	  
	  
	  
	  

	2 
	  
	  
	  
	  

	3 
	  
	  
	  
	  

	4 
	  
	  
	  
	  

	5 
	  
	  
	  
	  

	6 
	  
	  
	  
	  

	7 
	  
	  
	  
	  

	…/… 
	  
	  
	  
	  


 

	Bureau de douane gestionnaire du contingent :

Nom :

Code bureau :

Adresse :

TEL : 

date et signature de l'agent : 

  


 

Voir la feuille de calcul du contingent 

indiquer le numéro et la date de la déclaration d'importation et le numéro et la date de la facture pour les acquisitions 

ne pas dépasser le montant du contingent ci-dessus 

Annexe 13

Exemples permettant de remplir la déclaration de TGAP

I. Modalités d'application de la réduction de TGAP en cas de certification EMAS ou ISO 14001 exemple du paragraphe [38]

Une installation de stockage de DMA obtient la certification ISO 14001 au 1er juillet 2010. Au 1er semestre 2010, 4 500 tonnes de déchets ont été réceptionnés dans l'installation et 4 700 tonnes entre le 1er juillet 2010 et le 31 décembre 2010. 

Dans la déclaration pour 2010, 4 700 tonnes seront inscrits en ligne A (taux TGAP 2010  de 17 € et taux 2011 de 17 €) et 4 500 tonnes en ligne D (taux TGAP 2010 de 20 €). La taxe due au titre de 2010 est de 169 900 € soit [(4 500 x 20) + (4700 x 17)]. 

Les acomptes dus en 2011 sont portés sur la ligne tarifaire la plus favorable, soit dans cette exemple en ligne A (17 €/tonne). Les acomptes sont de 156 400 € soit [(4500+4700) x 17]

	
	Opérations réalisées en 2010 (tonnes)
	Tarif  2010

(€/tonne)
	Taxe due au titre de  2010
	Tarif 2011 (€/tonne)
	Acomptes au titre de  2011

	
	A
	B
	AxB
	C
	AxC

	Déchets réceptionnés dans une installation de stockage de DMA non autorisée ou transférée vers une telle installation située dans un autre Etat ; DMA réceptionnés après la date limite d'exploitation
	
	60
	
	70
	

	Déchets réceptionnés dans une installation de stockage de DMA autorisée pour le dit traitement ou transférés vers une telle installation située dans un autre Etat et autorisée en vertu d'une réglementation d'effet équivalent:
	
	
	
	
	

	A- Ayant fait l'objet d'un enregistrement dans le cadre du système communautaire de management environnemental et d'audit (EMAS) défini par le règlement CE n°761/2001, ou dont le système de management environnemental a été certifié conforme à la norme ISO 14001 par un organisme accrédité
	4 700
	17
	79900
	17
	156 400

	A bis- idem alinéa A (EMAS/ISO 14001) pour les tonnages bénéficiant de l'altermodalité de transport (ferroviaire ou fluvial)*
	
	16,4
	
	16,4
	

	B – Faisant l'objet d'une valorisation énergétique du biogaz de plus de 75%
	
	11
	
	11
	

	B bis - idem alinéa B (valorisation énergétique du biogaz de plus de 75%) pour les tonnages bénéficiant de l'altermodalité de transport (ferroviaire ou fluvial)*
	
	10,4
	
	10,4
	

	C – Stockés et traités selon la méthode d'exploitation du bioréacteur
	
	
	
	7
	

	C bis –idem alinéa C  pour les tonnages bénéficiant de l'altermodalité de transport (ferroviaire ou fluvial)
	
	
	
	6,4
	

	D – Autre
	4 500
	20
	90 000
	20
	

	
	TOTAL
	RA
	169 900
	AA
	156 400


II. Modalités d'application du montant minimal annuel de TGAP de 450 € pour une installation d'élimination par stockage de déchets ménagers et assimilés - exemples du paragraphe [43]

La société X a réceptionné 150 tonnes de déchets pendant l'année 2010. Son installation de stockage de déchets ne bénéficie d'aucune réfaction de TGAP (taux de TGAP 2010 et 2011 fixés à 20 €/tonne).

- calcul de la TGAP pour 2010 : la TGAP due est de 3 000 € (150 x 20). En 2010, la société a versé 1 812 € au titre des acomptes de la TGAP. La régularisation de la TGAP (taxe 2010 minorée des acomptes calculés en 2010) est de 1 188 € (3 000-1 812). Le redevable doit 1 188 €. Le seuil de taxation des 450 € ne s'applique pas à la régularisation.

Dans la déclaration annuelle de TGAP, dans le récapitulatif de la taxe due, pour la composante « 1. Stockage de DMA » le montant à reprendre en case RA est 3 000. Le montant à reprendre pour la ligne « 9. Total des trois acomptes calculés en 2010» en case TA est 1 812. Le montant à reprendre en ligne « 10. Montant de la régularisation au titre de 2010» en case MR est 1 188.

- calcul des acomptes de TGAP pour 2010 : le montant total de l'acompte du est de 3 000 €. Comme le montant total de l'acompte est supérieur à 450 €, l'acompte est du.

Dans la déclaration annuelle de TGAP, dans le récapitulatif de la taxe due, pour la composante « 1. Stockage de DMA » le montant à reprendre en case AA est de 3 000.

	
	Opérations réalisées en 2010 (tonnes)
	Tarif  2010

(€/tonne)
	Taxe due au titre de  2010
	Tarif 2011 (€/tonne)
	Acomptes au titre de  2011

	
	A
	B
	AxB
	C
	AxC

	Déchets réceptionnés dans une installation de stockage de DMA non autorisée ou transférée vers une telle installation située dans un autre Etat ; DMA réceptionnés après la date limite d'exploitation
	
	60
	
	70
	

	Déchets réceptionnés dans une installation de stockage de DMA autorisée pour le dit traitement ou transférés vers une telle installation située dans un autre Etat et autorisée en vertu d'une réglementation d'effet équivalent:
	
	
	
	
	

	A- Ayant fait l'objet d'un enregistrement dans le cadre du système communautaire de management environnemental et d'audit (EMAS) défini par le règlement CE n°761/2001, ou dont le système de management environnemental a été certifié conforme à la norme ISO 14001 par un organisme accrédité
	
	17
	
	17
	

	Abis- idem alinéa A (EMAS/ISO 14001) pour les tonnages bénéficiant de l'altermodalité de transport (ferroviaire ou fluvial)*
	
	16,4
	
	16,4
	

	B – Faisant l'objet d'une valorisation énergétique du biogaz de plus de 75%
	
	11
	
	11
	

	Bbis - idem alinéa B (valorisation énergétique du biogaz de plus de 75%) pour les tonnages bénéficiant de l'altermodalité de transport (ferroviaire ou fluvial)*
	
	10,4
	
	10,4
	

	C – Stockés et traités selon la méthode d'exploitation du bioréacteur
	
	
	
	7
	

	C bis –idem alinéa C  pour les tonnages bénéficiant de l'altermodalité de transport (ferroviaire ou fluvial)
	
	
	
	6,4
	

	D – Autre
	150
	20
	3 000
	20
	3 000

	
	TOTAL
	RA
	3 000
	AA
	3 000


Le récapitulatif de la taxe due au IV de la déclaration sera rempli de la manière suivante :

	
	Code taxe
	Taxe due au titre de 2010
	Acomptes dus au titre de 2011

	
	
	Case
	Montant
	Case
	Montant

	1. STOCKAGE DE DMA
	C555
	RA
	3 000
	AA
	3 000

	8. SOUS-TOTAL
	
	R
	3 000
	A
	3 000

	9. Total des trois acomptes calculés en 2010
	
	TA
	1 812
	
	

	10. Montant de la régularisation au titre de 2010 (MR = R-TA)
	
	MR
	1 188
	
	

	Si ligne 10 négative, reporter dans la case suivante : 
	MN
	
	
	


III. Modalités d'application du montant minimal annuel  de TGAP de 450 € pour une installation d'incinération de déchets ménagers et assimilés - exemples du paragraphe [63]

Exemple 1 : la société X a réceptionné 90 tonnes de déchets pendant l'année 2010. Son installation d'incinération de déchets bénéficie d'une certification environnementale ISO 14001 pour les années 2010 et 2011(taux de TGAP 2010 de 4€/tonne et taux 2011 de 5,20€/tonne).

- calcul de la TGAP pour 2010 : la TGAP due est de 360 € (90 x 4). Comme la TGAP  est inférieure à 450 €, elle n'est pas due.

Dans la déclaration annuelle de TGAP, dans le récapitulatif de la taxe due, pour la composante « 2.Incinération de DMA » le montant à reprendre en case RB est 0

- calcul des acomptes de TGAP pour 2011 : les acomptes dus sont de 468 €. Comme le montant total des acomptes est supérieur à 450 €, l'acompte est du. Les acomptes étant versés en trois fois, chaque acompte sera d'un montant de 156 €. 

	
	Opérations réalisées en 2010 (tonnes)
	Tarif  2010

(€/tonne)
	Taxe due au titre de  2010
	Tarif 2011 (€/tonne)
	Acomptes au titre de  2011

	DMA réceptionnés dans une installation d'incinération de déchets
	A
	B
	AxB
	C
	AxC

	A- Ayant fait l'objet d'un enregistrement dans le cadre du système communautaire de management environnemental et d'audit (EMAS) défini par le règlement CE n°761/2001, ou dont le système de management environnemental a été certifié conforme à la norme ISO 14001 par un organisme accrédité
	90
	4
	360
	5,20
	468

	Abis- idem alinéa A (EMAS/ISO 14001) pour les tonnages bénéficiant de l'altermodalité de transport (ferroviaire ou fluvial)*
	
	3,5
	
	4,40
	

	B – Présentant une performance énergétique élevée
	
	3,5
	
	4,55
	

	B. bis - idem alinéa B pour les tonnages bénéficiant de l'altermodalité de transport (ferroviaire ou fluvial)
	
	3
	
	3,75
	

	C. - dont les valeurs d'émission de Nox sont inférieures à 80 mg/Nm3
	
	3,5
	
	4,55
	

	C. bis - idem alinéa C pour les tonnages bénéficiant de l'altermodalité de transport (ferroviaire ou fluvial)
	
	3
	
	3,75
	

	D. - relevant à la fois du A et du B, du A et du C, du B et du C ou des A, B et C qui précèdent
	
	2
	
	2,60
	

	D. bis - idem alinéa D pour les tonnages bénéficiant de l'altermodalité de transport (ferroviaire ou fluvial)
	
	1,5
	
	1,80
	

	E. Autre
	
	7
	
	11,20
	

	
	TOTAL
	RB
	360
	AB
	468


Le récapitulatif de la taxe due au IV de la déclaration sera rempli de la manière suivante :

	
	Code taxe
	Taxe due au titre de 2010
	Acomptes dus au titre de 2011

	
	
	Case
	Montant
	Case
	Montant

	2. INCINERATION DE DMA
	L635
	RB
	0
	AB
	468


Exemple 2 : la société Y a réceptionné 100 tonnes de déchets pendant l'année 2010. Son installation d'incinération ne bénéficie d'aucune réfaction de TGAP (taux de TGAP 2010 de 7 €/tonne). Le montant de la TGAP pour 2011 est fixé à 11,20 €/tonne.

- calcul de la TGAP pour 2010 : la TGAP due est de 700 € (100 x 7). En 2010, la société a versé 280 € au titre des acomptes de la TGAP. La régularisation de la TGAP (taxe 2010 minorée des acomptes calculés en 2010) est de 420 € (700-280). Le redevable doit 420 €. Le seuil de taxation des 450 € ne s'applique pas à la régularisation.

Dans la déclaration annuelle de TGAP, dans le récapitulatif de la taxe due, pour la composante « 2. Incinération de DMA » le montant à reprendre en case RB est 700. Le montant à reprendre pour la ligne « 9. Total des 3 acomptes calculés en 2010 » en case TA est 280. Le montant à reprendre en ligne « 10. Montant de la régularisation au titre de 2010 » en case MR est 420.

- calcul des acomptes de TGAP pour 2011 : le montant total de l'acompte du est de 1 120 € (100 x 11,20). Comme le montant total de l'acompte est supérieur à 450 €, l'acompte est du. Les acomptes étant versés en trois fois, chaque acompte devrait être de 373,33 €. Cependant, les acomptes ne devant pas comprendre de décimale, les deux premiers acomptes sont arrondis à l'euro inférieur (373 €) et le dernier acompte correspond à la différence entre le total des acomptes (1 120) et les deux premiers acomptes (746), soit 374 €.

Dans la déclaration annuelle de TGAP, dans le récapitulatif de la taxe due, pour la composante « 2. Incinération de DMA » le montant à reprendre en case AB est de 1 120 €.

	
	Opérations réalisées en 2010 (tonnes)
	Tarif  2010

(€/tonne)
	Taxe due au titre de  2010
	Tarif 2011 (€/tonne)
	Acomptes au titre de  2011

	DMA réceptionnés dans une installation d'incinération de déchets
	A
	B
	AxB
	C
	AxC

	A- Ayant fait l'objet d'un enregistrement dans le cadre du système communautaire de management environnemental et d'audit (EMAS) défini par le règlement CE n°761/2001, ou dont le système de management environnemental a été certifié conforme à la norme ISO 14001 par un organisme accrédité
	
	4
	
	5,20
	

	Abis- idem alinéa A (EMAS/ISO 14001) pour les tonnages bénéficiant de l'altermodalité de transport (ferroviaire ou fluvial)*
	
	3,5
	
	4,40
	

	B – Présentant une performance énergétique élevée
	
	3,5
	
	4,55
	

	B. bis - idem alinéa B pour les tonnages bénéficiant de l'altermodalité de transport (ferroviaire ou fluvial)
	
	3
	
	3,75
	

	C. - dont les valeurs d'émission de Nox sont inférieures à 80 mg/Nm3
	
	3,5
	
	4,55
	

	C. bis - idem alinéa C pour les tonnages bénéficiant de l'altermodalité de transport (ferroviaire ou fluvial)
	
	3
	
	3,75
	

	D. - relevant à la fois du A et du B, du A et du C, du B et du C ou des A, B et C qui précèdent
	
	2
	
	2,60
	

	D. bis - idem alinéa D pour les tonnages bénéficiant de l'altermodalité de transport (ferroviaire ou fluvial)
	
	1,5
	
	1,80
	

	E. Autre
	100
	7
	700
	11,20
	1 120

	
	TOTAL
	RB
	700
	AB
	1 120


Le récapitulatif de la taxe due au IV de la déclaration sera rempli de la manière suivante :

	
	Code taxe
	Taxe due au titre de 2010
	Acomptes dus au titre de 2011

	
	
	Case
	Montant
	Case
	Montant

	1.INCINERATION DE DMA
	L635
	RB
	700
	AB
	1 120

	8. SOUS-TOTAL
	
	R
	700
	A
	1 120

	9. Total des trois acomptes calculés en 2010
	
	TA
	280
	
	

	10. Montant de la régularisation au titre de 2010 (MR = R-TA)
	
	MR
	420
	
	

	Si ligne 10 négative, reporter dans la case suivante : 
	MN
	
	
	


IV. Modalités d'application du montant minimal annuel  de TGAP de 450 € pour une installation d'élimination de déchets industriels spéciaux par incinération ou coïncinération - exemples du paragraphe [81]

Exemple 1 : la société X a réceptionné 30 tonnes de déchets pendant l'année 2010. La TGAP pour 2010 est au taux de 10,36 €/tonne et celle pour 2011 de 10,52 €/tonne.

- calcul de la TGAP pour 2010 : la TGAP due est de 310,80 € (30 x 10,36). Comme la TGAP est inférieure à 450 €, elle n'est pas due.

Dans la déclaration annuelle de TGAP, dans le récapitulatif de la taxe due, pour la composante « 3. Elimination de DIS » le montant à reprendre en case RC est 0

- calcul des acomptes de TGAP pour 2011 : les acomptes dus sont de 315,6 € (30 x 10,52). Comme le montant total des acomptes est inférieur à 450 €, l'acompte n'est pas du. 

Dans la déclaration annuelle de TGAP, dans le récapitulatif de la taxe due, pour la composante « 3. Elimination de DIS » le montant à reprendre en case AC est 0

	
	Opérations réalisées en 2010 (tonnes)
	Tarif  2010

(€/tonne)
	Taxe due au titre de  2010
	Tarif 2011 (€/tonne)
	Acomptes au titre de  2011

	DIS réceptionnés dans une installation
	A
	B
	AxB
	C
	AxC

	- d'élimination de déchets industriels spéciaux ou transférés vers une telle installation située dans un autre Etat
	30
	10,36
	310,8
	10,52
	315,6

	
	TOTAL
	RC
	310,8
	AC
	315,6


Le récapitulatif de la taxe due au IV de la déclaration sera rempli de la manière suivante :

	
	Code taxe
	Taxe due au titre de 2010
	Acomptes dus au titre de 2011

	
	
	Case
	Montant
	Case
	Montant

	3.ELIMINATION DE DIS
	C575
	RC
	0
	AC
	0


Exemple 2 : la société Y a réceptionné 90 tonnes de déchets pendant l'année 2010. La TGAP pour 2010 est au taux de 10,36 €/tonne et celle pour 2011 de 10,52 €/tonne.

- calcul de la TGAP pour 2010 : la TGAP due est de 932,4 € (90 x 10,36). Dans la déclaration annuelle de TGAP, dans le récapitulatif de la taxe due, pour la composante « 3. Elimination de DIS » le montant à reprendre en case RC est 932 (932,4 arrondi à 932). En 2010, la société a versé 572 € au titre des acomptes de la TGAP. La régularisation de la TGAP (taxe 2010 minorée des acomptes calculés en 2010) est de 360 € (932-572). Le redevable doit 360 €. Le seuil de taxation des 450 € ne s'applique pas à la régularisation.

Dans la déclaration annuelle,le montant à reprendre pour la ligne « 9. Total des trois acomptes calculés en 2010» en case TA est 572 et le montant à reprendre en ligne « 10. Montant de la régularisation au titre de 2010» en case MR est 360.

- calcul des acomptes de TGAP pour 2011 : le montant total de l'acompte du est de 946,8 € (90 x 10,52). Dans la déclaration annuelle de TGAP, dans le récapitulatif de la taxe due, pour la composante « 3. Elimination de DIS » le montant à reprendre en case AC est de 947 ( 946,8 arrondi à 947). Comme le montant total de l'acompte est supérieur à 450 €, l'acompte est du. Les acomptes étant versés en trois fois, chaque acompte devrait être de 315,66 euros. Cependant, les acomptes ne devant pas comprendre de décimale, les deux premiers acomptes sont arrondis à l'euro inférieur (315 €) et le dernier acompte correspond à la différence entre le total des acomptes (947) et les deux premiers acomptes (630), soit 317 €.

	
	Opérations réalisées en 2010 (tonnes)
	Tarif  2010

(€/tonne)
	Taxe due au titre de  2010
	Tarif 2011 (€/tonne)
	Acomptes au titre de  2011

	DIS réceptionnés dans une installation
	A
	B
	AxB
	C
	AxC

	- d'élimination de déchets industriels spéciaux ou transférés vers une telle installation située dans un autre Etat
	90
	10,36
	932,4
	10,52
	946,8

	
	TOTAL
	RC
	932,4
	AC
	946,8


Le récapitulatif de la taxe due au IV de la déclaration sera rempli de la manière suivante :

	
	Code taxe
	Taxe due au titre de 2010
	Acomptes dus au titre de 2011

	
	
	Case
	Montant
	Case
	Montant

	3.ELIMINATION DE DIS
	C575
	RC
	932
	AC
	947

	8. SOUS-TOTAL
	
	R
	932
	A
	947

	9. Total des trois acomptes calculés en 2010
	
	TA
	572
	
	

	10. Montant de la régularisation au titre de 2010 (MR = R-TA)
	
	MR
	360
	
	

	Si ligne 10 négative, reporter dans la case suivante : 
	MN
	
	
	


V. Modalités d'application du montant minimal annuel  de TGAP de 450 € pour une installation d'élimination de déchets industriels spéciaux par stockage - exemples du paragraphe [89]

Exemple 1 : la société X a réceptionné 14,57 tonnes de déchets pendant l'année 2010. Le montant de la TGAP est de 20,67 €/tonne en 2010 et 20,98 €/tonne en 2011.

- calcul de la TGAP pour 2010 : la TGAP due est de 301,16 € (14,57 x 20,67). Comme la TGAP est inférieure à 450 €, elle n'est pas due.

Dans la déclaration annuelle de TGAP, dans le récapitulatif de la taxe due, pour la composante « 3. Elimination de DIS » le montant à reprendre en case RC est 0

- calcul des acomptes de TGAP pour 2011 : les acomptes dus sont de 305,68 € (14,57 x 20,98). Comme le montant total des acomptes est inférieur à 450 €, l'acompte n'est pas du. 

Dans la déclaration annuelle de TGAP, dans le récapitulatif de la taxe due, pour la composante « 3. Elimination de DIS » le montant à reprendre en case AC est 0

	
	Opérations réalisées en 2010 (tonnes)
	Tarif  2010

(€/tonne)
	Taxe due au titre de  2010
	Tarif 2011 (€/tonne)
	Acomptes au titre de  2011

	DIS réceptionnés dans une installation
	A
	B
	AxB
	C
	AxC

	- de stockage de déchets industriels spéciaux
	14,57
	20,67
	301,16
	20,98
	305,68

	
	TOTAL
	RC
	301,16
	AC
	305,68


Le récapitulatif de la taxe due au IV de la déclaration sera rempli de la manière suivante :

	
	Code taxe
	Taxe due au titre de 2010
	Acomptes dus au titre de 2011

	
	
	Case
	Montant
	Case
	Montant

	3.ELIMINATION DE DIS
	C575
	RC
	0
	AC
	0


Exemple 2 : la société Y a réceptionné 90 tonnes de déchets pendant l'année 2010. Le montant de la TGAP est de 20,67 €/tonne en 2010 et 20,98 €/tonne en 2011.

- calcul de la TGAP pour 2010 : la TGAP due est de 1 860,3 € (90 x 20,67). En 2010, la société a versé 1 812 € au titre des acomptes de la TGAP. La régularisation de la TGAP (taxe 2010 minorée des acomptes calculés en 2010) est de 48 € (1860-1812). Le redevable doit 48 €. Le seuil de taxation des 450 € ne s'applique pas à la régularisation.

Dans la déclaration annuelle de TGAP, dans le récapitulatif de la taxe due, pour la composante « 3. Elimination de DIS » le montant à reprendre en case RC est 1860 (1860,3 arrondi à 1860). Le montant à reprendre pour la ligne « 9. Total des trois acomptes calculés en 2010» en case TA est 1812. Le montant à reprendre en ligne « 10. Montant de la régularisation au titre de 2010» en case MR est 48.

- calcul des acomptes de TGAP pour 2011 : le montant total de l'acompte du est de 1 888,2 € (90 x 20,98). Les acomptes étant versés en trois fois, chaque acompte devrait être de 627,33 €. Cependant, les acomptes ne devant pas comprendre de décimale, les deux premiers acomptes sont arrondis à l'euro inférieur (629 €) et le dernier acompte correspond à la différence entre le total des acomptes (1882) et les deux premiers acomptes (1254), soit 630 €.

Dans la déclaration annuelle de TGAP, dans le récapitulatif de la taxe due, pour la composante « 3. Elimination de DIS » le montant à reprendre en case AC est de 1 888.

	
	Opérations réalisées en 2010 (tonnes)
	Tarif  2010

(€/tonne)
	Taxe due au titre de  2010
	Tarif 2011 (€/tonne)
	Acomptes au titre de  2011

	DIS réceptionnés dans une installation
	A
	B
	AxB
	C
	AxC

	- de stockage de déchets industriels spéciaux
	90
	20,67
	1 860,30
	20,98
	1 888,20

	
	TOTAL
	RC
	1860,3
	AC
	1888,2


Le récapitulatif de la taxe due au IV de la déclaration sera rempli de la manière suivante :

	
	Code taxe
	Taxe due au titre de 2010
	Acomptes dus au titre de 2011

	
	
	Case
	Montant
	Case
	Montant

	3.ELIMINATION DE DIS
	C575
	RC
	1860
	AC
	1888

	8. SOUS-TOTAL
	
	R
	1860
	A
	1888

	9. Total des trois acomptes calculés en 2010
	
	TA
	1 812
	
	

	10. Montant de la régularisation au titre de 2010 (MR = R-TA)
	
	MR
	48
	
	

	Si ligne 10 négative, reporter dans la case suivante : 
	MN
	
	
	


Annexe 14

Modèle de convention de représentation fiscale en matière de TGAP  pour les groupes de sociétés assujetties à la TGAP sur les lubrifiants, huiles et préparations lubrifiantes (concerne les  lubrifiants repris aux points 4a), 4b) et 4c) de l'article 266 sexies du Code des Douanes).

Je soussigné.................................................................................................................

exerçant les fonctions de ..............................................................................................

dans l'entreprise............................................................. (SIRET:...............................)

située à .........................................................................................................................

m'engage pour les entreprises étrangères suivantes que je représente, à remplir les formalités déclaratives, à acquitter la TGAP, la garantir et, le cas échéant, à acquitter les majorations et pénalités qui s'y rapportent, conformément aux dispositions de l'article 266 duodecies du Code des Douanes.

(Précisez pour chaque entreprise représentée, le nom, l'adresse, le n° d'identification communautaire à la TVA, les nom et fonction du dirigeant, ainsi que la nomenclature de chaque produit concerné)

	Nom de l'entreprise représentée
	Adresse de l'entreprise représentée
	N° d'identification communautaire à la TVA

	Nom du dirigeant
	Fonction du dirigeant

	Nomenclature de chaque produit concerné

	1


	
	

	
	

	

	2


	
	

	
	

	

	3


	
	

	
	

	

	4


	
	

	
	

	

	5


	
	

	
	

	

	6


	
	

	
	

	


Fait en deux exemplaires,  le                     , à

Nom, prénom et signature du représentant.

	Accord, signature et cachet du Chef de bureau de douanes.


Rappels réglementaires

Il est accepté que prenne la qualité de redevable de la TGAP sur les lubrifiants repris aux points 4a), 4b) et 4c) de l'article 266 sexies du Code des Douanes:

- la société mère établie en France, pour le compte des filiales étrangères du même groupe;

- la filiale française d'un groupe, pour le compte des autres filiales et de la société mère étrangères.

Cette option de déclaration globalisée n'est octroyée que si les conditions suivantes sont réunies:

- Double exclusivité commerciale: l'entreprise française ne doit importer ou introduire en France, que des produits facturés par la ou les entreprises étrangères dont elle paye la TGAP. De même, tous les produits exportés ou expédiés vers la France par la ou les entreprises étrangères, ne doivent être facturés qu'à l'entreprise française.

- Annexe à la déclaration: la déclaration de TGAP réalisée par l'entreprise française doit comporter une annexe récapitulant pour chaque entreprise étrangère représentée, les quantités importées ou introduites présentées par type de lubrifiants repris aux points 4a), 4b) et 4c) de l'article 266 sexies du Code des Douanes.

Toute modification dans les éléments de cette convention devra faire l'objet d'un avenant à présenter pour approbation aux services des douanes.

Annexe 15

Liste des recettes régionales des douanes et de leurs coordonnées postales

	Libellé
	Direction
	Ville
	Téléphone
	Adresse
	Code postal

	Recette régionale
	AUVERGNE
	Clermont-Ferrand
	04 73 34 79 40
	8, rue de Rabanesse
	63000

	Recette régionale
	BAYONNE
	Bayonne
	05 59 59 27 75
	Douane cité administrative rue jules Labat
	64109

	Recette régionale
	FRANCHE-COMTE
	Besançon
	03 81 41 41 50
	8 rue Pablo Picasso, BP 2029
	25050

	Recette régionale
	BORDEAUX
	Bordeaux cedex
	05 57 81 03 60
	1 quai de la douane
	33064

	Recette régionale
	BRETAGNE
	Rennes cedex
	02 99 65 31 71
	 8 cours des alliés Cs 11205
	35012

	Recette régionale
	BASSE-NORMANDIE
	Caen cedex 2
	02 31 39 46 05
	44 quai de vendeuvre BP 3131
	14118

	Recette régionale
	CENTRE
	Saran
	02 38 53 36 38
	Zone d'activités les vallées
	45770

	Recette régionale
	CHAMBERY
	Chambéry
	04 79 69 01 18
	1091 avenue de la boisse
	73025

	Recette régionale
	CORSE
	Ville di pietrabugno
	04 95 34 87 70
	Port de commerce BP 54
	20416

	Recette régionale
	BOURGOGNE
	Dijon
	03 80 76 02 99
	12 rue Montmartre
	21000

	Recette régionale
	DNRED
	Paris cedex 11
	01 49 23 36 36
	18-22 rue de Charonne BP 529
	75528

	Recette régionale
	DUNKERQUE
	Dunkerque cedex 1
	03 28 58 05 29
	103 rue de l'école maternelle

BP 6503
	59183

	Recette régionale
	GUADELOUPE
	Basse terre
	05 90 41 10 33
	51 rue du docteur Pitat
	97100

	Recette régionale
	GUYANE
	Cayenne cedex
	05 94 25 23 20
	24, rue Lallouette
	97305

	Recette régionale
	PARIS-DI
	Paris
	01 40 40 60 03
	14 rue Yves Toudic
	75010

	Recette régionale
	LE HAVRE
	Le Havre cedex
	02 35 19 51 46
	195 chaussée du 24e territorial

BP 27
	76033

	Recette régionale
	LEMAN
	Annecy cedex
	04 50 33 41 41
	34, rue du Parmelan BP 155
	74004

	Recette régionale
	LILLE
	Lille cedex
	03 28 36 35 00
	5 rue de Courtrai BP 683
	59033

	Recette régionale
	LYON
	Lyon
	04 37 24 20 50
	11-13 rue curie
	69006

	Recette régionale
	MARSEILLE
	Marseille cedex 2
	04 91 14 15 16
	48 av Robert Schuman
	13224

	Recette régionale
	MARTINIQUE
	Fort de France
	05 96 60 76 76
	LD Plateau Roy
	97200

	Recette régionale
	LORRAINE
	Metz cedex 01
	03 87 66 20 65
	18 bd Clemenceau
	57036

	Recette régionale
	MONTPELLIER
	Montpellier
	04 67 10 70 50
	13, rue Rigaud
	34000

	Recette régionale
	MULHOUSE
	Mulhouse cedex
	03 89 66 60 12
	32 rue Lefebvre
	68090

	Recette régionale
	PAYS DE LOIRE
	Nantes cedex
	02 40 73 28 88
	8, rue Eugene Varlin
	44187

	Recette régionale
	NICE
	Nice
	04 93 62 73 15
	17 rue de l'hotel des postes

BP 1459
	06008

	Recette régionale
	ORLY
	Wissous cedex
	01 49 75 84 00
	7 allée du commandant Mouchotte orlytech
	91781

	Recette régionale
	PARIS-EST
	Torcy
	01 64 62 75 00
	9 cours de l'arche-guedon
	77207

	Recette régionale
	PARIS-OUEST
	Saint-germain-en-laye cedex
	01 39 21 50 00
	5 rue Volta BP 46
	78551

	Recette régionale
	PARIS
	Paris
	01 44 54 56 86
	14 rue Perree
	75003

	Recette régionale
	PICARDIE
	Amiens cedex 3
	03 22 46 85 00
	39 rue pierre Rollin BP 90009
	80091

	Recette régionale
	POITIERS
	Poitiers cedex
	05 49 42 32 75
	32, rue Salvador Allende BP 545
	86020

	Recette régionale
	PROVENCE
	Aix en Provence cedex 2
	04 42 95 27 50
	bd du château double Zac
	13098

	Recette régionale
	PERPIGNAN
	Perpignan 
	04 68 50 36 71
	1 bd Kennedy immeuble espadon
	66100

	Recette régionale
	CHAMPAGNE-ARDENNE
	Reims cedex
	03 26 50 54 00
	25 rue Gutenberg
	51084

	Recette régionale
	REUNION
	Saint Denis cedex
	02 62 94 44 70
	13, rue jules Auber BP 02041
	97488

	Recette régionale
	ROISSY FRET
	Roissy  cdg cedex
	01 48 62 35 01
	Aéroport Charles de gaulle

19 rue des terres noires
	95701

	Recette régionale
	ROUEN
	Rouen cedex 3
	02 35 52 45 52
	13 av du mont riboudet BP 40084
	76022

	Recette régionale
	STRASBOURG
	Strasbourg
	03 88 21 22 50
	11 av de la liberté BP 71004
	67070

	Recette régionale
	MIDI-PYRENEES
	Toulouse cedex 6
	05 62 15 13 30
	3 rue Alaric BP 885
	31685


[image: image13.emf]7. MATERIAUX D'EXTRACTION

Coordonnées de l'installation et de son responsable:

Bénéficiaire d'une procédure de suspension de TGAP

Références de l'autorisation

Montant suspendu en €

CALCUL DE LA TAXE : Opérations Tarif Taxe due au Tarif  Acomptes au

Réalisées en 2010 2010 Titre de 2010 2011 Titre de 2011

(tonnes) (€/tonne) (€/tonne)

Matériaux d'extraction assujettis : A B A x B C A x C

Première livraison*** de matériaux d'extraction 0,20 0,20

Première utilisation de matériaux d'extraction ****  0,20 0,20

TOTAL RH AH

*** livraison = importation, acquisition intracommunautaire et première fabrication nationale

IV- RECAPITULATIF DE LA TGAP DUE 

Code Taxe due au Acomptes dus au

Taxe Titre de 2010 Titre de 2011

Case Montant Case Montant

1. STOCKAGE DE DMA C555 RA AA

2. INCINERATION DE DMA L635 RB AB

3. ELIMINATION DE DIS  C575 RC AC

4/A. EMISSIONS DE SUBSTANCES POLLUANTES C595 RD AD

4/B. POUSSIERES TOTALES EN SUSPENSION L640 RE AE

5. LUBRIFIANTS, HUILES ET PREPARATIONS LUBRIFIANTES C615 RF AF

6. LESSIVES ET PREPARATIONS ASSIMILEES C635 RG AG

7. MATERIAUX D'EXTRACTION C655 RH AH

8. SOUS-TOTAL R  A 

TA 

MR

Si ligne 10 négative, reporter dans la case suivante : MN

Des exemples permettant de remplir le récapitulatif de taxe due et l'échéancier de paiement sont repris au point (17) de la notice.

V- ECHEANCIER DE PAIEMENT

Paiements 

11- le 30 avril 2011 : [MR+(A / 3)] €

12- le 31 juillet 2011 : (A / 3) €

13- le 31 octobre 2011 : (A / 3) €

 Acomptes Paiements 

€

€

16- le 31 octobre 2011 : (A / 3) + [ligne 15 si et seulement si ligne15<0] €

17- Montant à rembourser par le service des Douanes (ligne 16) €

VI- DONNEES COMPTABLES

CADRE RESERVE A L'ADMINISTRATION

N° d'enregistrement

-Virement (15) -Numéraire - Comptant

-Chèque (15)(16)-Autres - Garanti

Une copie de cette déclaration annuelle de TGAP doit être jointe à chaque paiement.

La loi n° 78-17 du06/01/1978 relative aux fichiers nominatifs garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires de la déclaration

****y compris pour son compte propre 

Composante de taxe déclarée   (9)

9. TOTAL DES 3 ACOMPTES CALCULES EN 2010          (9bis)

10. MONTANT DE LA REGULARISATION AU TITRE DE 2010 (MR= R – TA)

Attention : Les sommes reportées en lignes 1 à 10 de la présente déclaration font l'objet d'un arrondi à l'euro le plus proche sans 

décimales. Le montant de chacun des trois acomptes repris aux lignes 11 à 16 est également arrondi selon exemple repris au  (2) de la 

notice

Conformément à l'article 285 sexies CD, le seuil de recouvrement est fixé à 61 euros. Voir le  point (10 ) de la notice. 

Si la case R ≥ à la case TA, alors vous devez acquitter au plus tard : 

Si la case R< à la case TA, alors vous devez acquitter au plus tard (11) : 

14- le 30 avril 2011 : [MN+(A / 3)]   (12)

15- le 31 juillet 2011 :(A / 3)+[ligne 14 si et seulement si ligne14<0] (13)

S'agissant des lignes 14, 15 et 16, si montant dû <0, alors paiement = 0 à reporter en colonne  « paiement »

Mode de paiement  (14): Mode : 
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Numéro de dispense de visa préalable des attestations(1) : �
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